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A
Le Maire ; 
La M unicipalité ; 
Le Conseil municipal de Saint-Cloud ; 

présentent leurs vœux les plus sincères à tous les 
habitants et souhaitent la bienvenue aux nombreux 
Clodoaldiens qui, au cours de l ’année 1963, se sont 
installés dans notre ville. 

Les services municipaux s’associent aux vœux 
des Elus et assurent la population de tout leur 
dévouem ent.

TRIBUNE LIBRE 
p a r  M. Francis  C h av e to n  

(M aire)

ACTUALITE LOCALE

EN SEIG N EM EN T.
1) Prim aire: La ren trée  scolaire à Saint-Cloud s’est 

bien effectuée dans les classes p rim aires qui ont reçu 
plus de 3.000 élèves, auxquels il  convient d ’a jou ter les 
650 des écoles privées.

2) Dans le Secondaire: REMOUS AUX LYCEES.
A u  lycée de F illes, l ’E ta t a fa it l ’effort nécessaire, bien

qu’avec un  re ta rd  de plusieurs années et on peu t dire 
que tou t ira it bien si quelques m alfaçons dans les châssis 
d ’aération  des classes n ’avaient provoqué des accidents 
fâcheux et je té  un  ém oi justifié parm i les m aîtres et les 
parents d ’élèves. L’Association des Paren ts d ’Elèves est 
in tervenue; nous nous sommes jo in ts à elle et nous 
croyons savoir que des m esures vont être prises po u r la 
remise en état de ces fenêtres.

Pour le lycée de Garçons dont les effectifs croissent 
dans la  m êm e proportion  que po u r le lycée de F illes 
(actuellem ent 1.900 enfants dans chacun des établisse
m ents), rien n ’a été fa it cette année et 25 baraques, plus 
ou moins délabrées, déshonorent le parc. Les logements 
des cadres sont nettem ent insuffisants ; les professeurs 
n ’ont pas une salle de réunion assez grande ; la b ib lio 
thèque est inexistante, comme la p lu p art des services 
généraux. Le Proviseur n ’a pas le logem ent correspondant 
à sa fonction.

Ce lycée a été acheté en 1936, en m ajeure  p artie  aux 
frais de la Ville de Saint-Cloud et il ne contient pourtan t 
que 35 %  d’élèves de notre ville, les deux autres tiers 
des enfants, garçons ou filles, venant de com m unes voi
sines ou m êm e, quelquefois, de communes déjà lo in 
taines.

Nous pensons raisonnablem ent que la  carte des lycées 
de la région parisienne doit être révisée (il m anque 15 
lycées pour la région parisienne). Les incidences finan
cières sont telles po u r résoudre le  problèm e qu’il ap p a r
tient à l ’E tat de p rend re  les dépenses en charge. Or, le 
décret du 27 novem bre 1962 fait qu ’il incom be désorm ais 
aux m unicipalités de financer les acquisitions de ter

rains à usage de lycées et les constructions qui doivent 
être édifiées sur ces terrains et q u ’elles recevront de 
l ’E tat une subvention proportionnelle  à leu r situation  
financière. C’est m aintenant une condition: l ’enseigne
m ent dispensé par l ’Education N ationale sera payé en 
partie sur les budgets com m unaux.

Comme tous les décrets, celui-ci est passé inaperçu  du 
grand public. Aucun débat dans les corps interm édiaires 
et, très adroitem ent, le m écontentem ent est dévié et, 
au lieu  de s’exercer sur les vrais responsables du Gou
vernem ent, retom be sur les pauvres élus m unicipaux, 
qui n ’en peuvent mais... et dont les ressources —  qui 
proviennent en m ajeure  p artie  de la taxe locale —  ont 
déjà été fortem ent entamées p a r le fonds de péréquation.

Le problèm e de l’A um ônerie  des Lycées. —  A la suite 
d’une pétition  rassem blant plusieurs centaines de signa
tures de parents d’élèves catholiques, cette Association 
n ’avait que provisoirem ent résolu le p roblèm e des locaux 
d’enseignement: les Aum ôniers n ’ayant toujours pas l ’au
torisation  de péné tre r au lycée de garçons, les enfants 
devaient traverser le boulevard, ce qui présentait un 
danger perm anent d’accidents.

L’Association a pu  am éliorer cet état de chose en 
achetan t une proprié té  privée à côté du lycée. Le lycée 
n ’a d’ailleurs pas été frustré p ar cette opération : il a 
en effet bien d’autres m eilleures possibilités d ’agrandis
sement ; encore faut-il que l ’E tat p renne rap idem ent toute 
disposition concernant ces terrains et obtienne des Com
m unes intéressées une partic ipa tion  décente à leu r 
acquisition.

LES FETES NATIONALES.

Les fêtes nationales: Fête des Déportés (fin av ril), 
Fête de la V ictoire (début m ai), Fête de la Libération 
(25 aoû t), 11 novem bre, ont peu d’audience auprès du 
public et l ’on peut d ire pas du tou t auprès des jeunes.

Un certain nom bre d’Anciens Com battants nous ont 
m anifesté leu r étonnem ent de l ’absence de certains 
groupem ents de jeunes, devant le M onum ent aux Morts, 
le 11 novem bre. Nous essayons de g arder à cette céré
m onie son caractère d’ém ouvante grandeur, faite à la 
fois de solennité et de sim plicité. I l ne nous appartien t 
pas de la supprim er et nous ne pouvons qu’ajouter, à



ceux des Anciens Com battants, nos regrets de voir cer
taines Associations refuser cette m inute de silence en 
com m un. L eur absence fa it in ju re  au Soldat Inconnu 
dont l ’héroïsm e a gardé no tre  Pays lib re  ju sq u ’ici. Nous 
les invitons donc cordialem ent à revenir à nos côtés lors 
des prochaines cérémonies.

Les Anciens Com battants qui se sont rencontrés en 
septem bre dernier à BAD GODESBERG ont entendu des 
discours qui tém oignaient d ’u n  esprit de réconciliation 
définitive et de l ’afferm issem ent de l ’idée européenne: 
les jeunes n ’ont pas à rougir d ’eux et c’est avec peine 
que nous voyons certaines autorités responsables de la 
jeunesse a ider elles-mêmes à l ’éclosion d ’une génération 
de sceptiques et d ’indifférents. L’article du jou rnal 
« DEM AIN » qui tra ite  de cette question, assimile les 
Anciens Com battants à de cc crédules com patriotes » et 
à des « pantins glorieux ». M ettre une sem blable litté ra 
ture entre les m ains du public n ’est certes pas aider à 
résoudre le problèm e.

TOUJOURS LES LIB ER TES LOCALES.
Enfin, je  reviendrai au risque de me répé te r et de 

lasser peut-être la patience des lecteurs sur le problèm e 
des libertés com m unales.

On nous cache la vérité  sur le District. Nous savons 
qu ’il est nécessaire de rem édier à la sous-adm inistration 
de notre région. Nous savons, parce que nous en sommes 
les victimes, qu’un  cloisonnem ent trop  é tro it entre la 
Seine et la Seine-et-Oise retarde la solution de b ien  des 
problèm es communs à ces deux départem ents: circula
tion, ordures m énagères, etc., etc. Mais com m ent ne pas 
ê tre  inquiets devant le peu de cas que l ’on fa it des 
assemblées m unicipales et des conseils généraux ? I l est 
à craindre que la réform e financière, envisagée en même 
tem ps que le découpage des départem ents, conduise les 
communes à une dépendance fiscale com plète vis-à-vis de 
l’E tat. A insi, les villes seront dépersonnalisées et les 
responsables seront ignorés. I l  est m êm e fortem ent ques
tion que les populations soient privées du d ro it d ’élire 
les m agistrats m unicipaux et départem entaux ! Le dram e, 
c’est que déjà la mise en condition du public par la 
radio et la télévision perm et l ’élaboration de mesures 
qui sont prises à huis clos.

L’Union des M aires de la Seine, le P résident du 
Conseil Général de la Seine, les M aires de Seine-et-Oise 
ont dem andé à être tenus au courant du p ro je t de 
réform e en p répara tion  et à être consultés à ce sujet. 
I l  leu r a été répondu  qu ’il ne les concernait pas !

Pourtan t, un im pôt nouveau va être levé sans l ’assen
tim ent n i même la consultation des élus représentant 
la population  concernée, au m épris des corps in term é
diaires.

P our la prem ière fois aussi, un im pôt est perçu — 
l ’im pôt du District —  qui consacrera l ’inégalité de fait 
entre les citoyens: il n ’est payé que p a r  la population 
du District. I l p ara ît évident p o u rtan t que le D istrict 
est une réform e nationale et non locale, ne serait-ce 
que p a r le nom bre d’habitan ts qui sont touchés.

Nous allons être englobés dans Paris dont nous p a r
tagerons les frais, m ais dont nous n ’aurons pas les 
ressources.

Ainsi, cette immense réform e risque de se fa ire , non 
pas au détrim ent de la province qui y trouvera peut-être 
un avantage financier, non pas au détrim ent de P aris qui 
y trouvera un accroissem ent de son im portance, m ais au 
détrim ent de la banlieue, raccordée à la P réfecture de la

Seine, écrasée et privée de tou t moyen de faire entendre 
sa voix dans cette agglom ération tentaculaire. Nos villes 
de banlieue y perd raien t leu r âme et leu r cachet.

Je vous ai fa it part, mes chers Concitoyens, de ces 
quelques déconvenues. N e pensez pas que la M unicipalité  
se laisse pour autant démoraliser. L ’équipe qui, depuis 
1945, préside aux destinées de Saint-Cloud, s est rajeunie  
à plusieurs reprises, a m aintenu son poten tie l de dyna
m ism e et se trouve prête à lutter courageusement en 
toute circonstance pour le bien de la Cité et pour le 
mieux-être de ses Concitoyens ; ce qui ne pourrait con
tinuer si les libertés communales disparaissaient.

INA UGU R ATION 
DE LA NOUVELLE E C O L E  MATERNELLE 

DU VAL D 'O R

En octobre 1957 s’ouvrait le groupe scolaire du Val 
d’Or, destiné à desservir un nouveau quartier de Saint- 
Cloud en voie de peuplem ent.

Ce groupe avait été prévu po u r 18 classes, soit 8 clas
ses de garçons, 8 classes de filles et 2 classes m aternelles.

Très vite Ton s’est rendu com pte que deux classes 
pour l ’école m aternelle étaient insuffisantes et 1 on dut 
installer deux nouvelles classes dans l ’école des filles, 
situation provisoire qui ne pouvait trouver de solution 
que dans la construction d ’une nouvelle école m aternelle.

En conséquence, le Conseil M unicipal, dans sa séance 
du 25 septem bre 1959, décidait la construction d ’une 
école m aternelle  de 6 classes dans le cadre des com m an
des groupées. Fort heureusem ent, dès 1958, le Conseil 
avait réservé, au p lan  d’am énagem ent, les terrains 
GUINARD en vue de cette construction. De nom breuses 
dém arches fu ren t nécessaires pour obtenir, d une part 
l ’agrém ent du p ro je t et, d ’autre p art, la subvention de 
l ’E tat. Ce n ’est, et il faut le regretter, que le 5 janv ier 
1963 que le chantier fut ouvert. M alheureusem ent, à cette 
époque, le gel rigoureux de l’h iver paralysait aussitôt 
l ’en trepreneur, et le début des travaux ne fut effectif 
qu’en m ars 1963.

• •

L’arrivée des personnalités

Le lundi 21 octobre, M. CHAVETON, M aire, entouré 
de ses A djoints et des m em bres du Conseil M unicipal, 
avait convié de nombreuses personnalités à assister à 
l’inauguration de la nouvelle école m aternelle du Val



d’Or. C’est M. P au l DEM ANGE, P réfe t de Seine-et-Oise, 
qui coupa le sym bolique ruban  tricolore. Puis, après la 
visite des locaux, clairs et aérés, M. CHAVETON pro 
nonça une brève allocution:

M. P au l DEMANGE, P réfet de Seine-et-Oise 
coupe le ruban  sym bolique

« Je rem ercie les personnalités qui ont bien  voulu 
honorer de leu r présence cette inauguration  et, p a rticu 
lièrem ent, M. le P réfet, M. le Sénateur BONNEFOUS et 
MM. LINZ, M aire de Bad-Godesberg, v ille  jum elle  de 
Saint-Cloud, et P e te r BLOCH, M aire de Berlin- 
Steglitz.

« L ’ouverture de cette école m aternelle , dans un  q u ar
tie r en pleine expansion, p erm ettra  de recevoir quelque 
300 bam bins, dont l ’âge m inim um  est fixé à 3 ans. Le 
coût des bâtim ents est chiffré à 105 m illions d ’anciens 
francs, sans com pter le te rra in . Conduits très active
m ent p a r  les architectes SEGORB et BEN EZEC H , et 
grâce au dynam ism e de l ’E ntreprise  IOB de R am bouillet, 
les travaux ont été achevés en un  tem ps record de 7 
mois. Le chauffage de l ’établissem ent a été particu liè re 
m ent bien  étudié. I l  fonctionne au gaz, ce qui supprim e 
en grande partie  les pollu tions atm osphériques. GAZ de 
FRANCE, que je  rem ercie, a fa it un  gros effort pour 
nous. Nous sommes des p ionniers dans le  genre.

« Je tiens à rem ercier tous les m em bres du Corps 
enseignant et à souligner que, si le devoir des M unici
palités et de l ’E ta t est de m ettre à leu r disposition des 
bâtim ents bien  conçus, il n ’en dem eure pas m oins qu’ils 

, ont une tâche écrasante à accom plir, à une époque où les 
effectifs sont encore pléthoriques, b ien  que la  situation  
à Saint-Cloud, dans l’enseignem ent p rim aire , se soit sta
bilisée. »

M. le P réfet p ren a it ensuite la  paro le:
« Vous savez que la  délinquance juvénile est très 

im portante dans no tre  départem ent. La recrudescence de 
m éfaits qui sont perpétrés p a r  les jeunes nous oblige à 
p rend re  des m esures draconiennes po u r enrayer ce flux 
de m auvais coups.

« Souvent, la faiblesse des paren ts est à l ’origine de la 
conduite des enfants. Mais lorsque le père  et la m ère 
travaillen t, ils sont souvent seuls. Aussi, les grands ensem
bles créent une concentration massive qui constitue un 
très grand danger p ou r l ’éducation des enfants. Ceux-ci

sont trop  étro item ent logés ; aussi trouvent-ils que la 
« rue » leu r offre l ’espace vital dont ils ont besoin.

« Ce q u ’il leu r faut, ce sont des te rra ins de sports, des 
clubs de prévention p o u r les recevoir. Un effort dans ce 
sens est poursuivi en Seine-et-Oise: u n  centre de réad ap 
tation  a d’ailleurs été récem m ent ouvert. »

Puis, fé lic itan t M. CHAVETON, il  souligne: 
te Saint-Cloud est une perle, un  b ijou : une cité im pé

ria le  dont les réalisations dans tous les dom aines sont 
toujours appréciées.

« J e  rem ercie les personnalités allem andes de leu r 
présence ici, symbole de la  réconciliation  franco- 
allem ande. »

LA CHRONIQUE DES QUARTIERS

LES TRAVAUX. —  Un program m e im p o rtan t avait 
été prévu  en 1963, tou t particu liè rem en t sur la voirie. 
La m arche des chantiers a été pertu rbée  p a r  les in tem 
péries exceptionnelles (froid intense en début d ’année, 
pluies persistantes au cours des autres m ois).

N éanm oins, de nom breux chantiers ont été ouverts et 
certains sont com plètem ent term inés.

QUARTIER DU CENTRE

a) L’élargissem ent de la  rue Gaston-La-Touche, entre 
la rue Dailly et la  rue de R ouen, est term iné, en ce qui 
concerne toutefois le côté p a ir. La rue n ’aura  sa largeur 
définitive (14 m ètres) que lorsque le côté im p a ir sera 
aménagé entre le Cinéma « Le Régent » et la  rue Dailly. 
Les acquisitions de terrains et d ’im m eubles sont en cours 
et il  est possible que l ’élargissem ent définitif soit réalisé 
en 1964.

Ces travaux seront très certa inem ent suivis de l ’am é
nagem ent p a r le Service des Ponts et Chaussées de 
Seine-et-Oise, du carrefour de la  rue D ailly (RN  307) 
et de la rue du Calvaire (CD 39), cette dernière rue 
devant être élargie à 20 m ètres, suivant son tracé actuel.

b ) La réfection des tro tto irs de la  rue de l ’Eglise, 
entre la place de l ’Eglise et la  rue Royale, est prévue. 
Le revêtem ent sera constitué de dalles de basaltine rose 
facilem ent lavables.

c) La réfection des tro tto irs  de la  rue L auer est prévue 
dès la term inaison des chantiers de l ’H ôpita l et du 
Centre René-Huguenin.

ECLAIRAGE PUBLIC. —  Le réseau d’éclairage 
public a été particu lièrem ent p e rtu rbé , notam m ent rue 
de la  P aix , rue d ’O rléans et rue H ébert.

Après de nom breuses recherches, le claquage du câble 
a été décelé rue Royale. I l  p rovenait d ’un  étirage des 
fils p a r suite d ’une fu ite  d ’égout et du gel des eaux 
provenant de cette fu ite . T out est ren tré  dans l ’ordre et 
l ’éclairage publie va ê tre  renforcé dans le qu artie r du 
C entre, pendan t les fêtes de fin d’année, p a r  les illum i
nations et décorations lum ineuses dues à l ’in itiative des 
com m erçants, en accord avec la  M unicipalité.

BATIM ENTS COMMUNAUX.
a) Les travaux  de réfection du chœ ur de l ’Eglise sont 

term inés. Nous ne pouvons que féliciter M. FAYEIN, 
décorateur, qui a su reconstituer im peccablem ent les 
anciennes fresques.

b ) Les travaux d ’am énagem ent du Centre de Jeunesse 
place Georges-Clemenceau, sont actuellem ent term inés.



A n o te r qu’une salle de judo  réglem entaire a été am é
nagée en sous-sol, à la  grande satisfaction des judokas 
de toutes classes.

c) Le nouveau presbytère a été m is à la disposition 
de M. le  Chanoine COLLIN.

Des p ro jets sont actuellem ent à l ’étude p o u r l ’u tilisa 
tion  des terra ins de l ’ancien presbytère, com pte tenu 
de l ’agrandissem ent des bureaux de la  M airie et de la 
place de l ’Eglise.

d) L’équipem ent au m azout de la chaufferie de l ’école 
des garçons du Centre est en cours. La term inaison des 
travaux est prévue pour couran t janv ier, sans in te rru p 
tion de l ’ancien chauffage.

CIRCULATION
En raison de l ’im prudence de certains chauffeurs, et 

po u r assurer la sécurité des piétons, la  vitesse des véhi
cules a été lim itée à 30 km  à l ’heure dans la rue Royale. 
Des panneaux de signalisation vont être posés incessam
m ent.

A la dem ande de nom breux usagers et commerçants, 
la « zone bleue » va ê tre  étendue, au début de l ’année 
1964, à la place du Pas.

SQUARES ET JARDINS
A battage d ’arbres dangereux dans le square de la 

Perception et rem placem ent p a r des sujets plus déco
ratifs.

Le chan tier de construction d ’un  M onoprix, rue du 
Docteur-Desfossez, est ouvert. La circulation des véhicules 
a dû être réglem entée en conséquence po u r assurer la 
sécurité des usagers.

RENOVATION...

N otre quartier du Centre est actuellem ent secoué d’une 
intense ém otion à la suite de la réception p a r  de nom 
breux locataires des rues Royale, d ’Orléans et de la Paix, 
d ’un exploit d ’huissier leur no tifian t, à la  requête de la 
Société Im m obilière  d u  Parc de Saint-Cloud  et de la 
Société Palais de VAuto-Route  (sociétés prom otrices de 
la  rénovation du  q u artie r) leu r congé po u r le 1er avril 
1964. P o u r beaucoup, l ’inquiétude est grande à la pensée 
qu’ils devront, à cette date, « être sortis des lieux, avoir 
fa it place nette », suivant les term es m êm es du docum ent 
reçu.

Inqu ié tude  b ien  com préhensible quand  on sait la 
difficulté actuelle pour trouver un  logem ent libre, à un 
taux de location possible pour des bourses modestes.

Des personnes qui se disent bien inform ées font courir 
le b ru it que le relogem ent des habitan ts ne concerne en 
rien  les Sociétés et qu’on doit s’adresser à la M airie...

Nous renvoyons nos lecteurs au B ulle tin  M unicipal, 
n° 81, du 4e trim estre  1960 qui a publié  le compte rendu 
de la séance du Conseil M unicipal en date du 10 novem 
bre 1960, lequel contient le passage suivant:

« Le Conseil p rend  acte que, dans l ’é ta t actuel des 
choses, tous les pourparlers qui peuvent être engagés 
entre les Sociétés dém archeuses et les intéressés (loca
taires, p ro p rié ta ires) sont d ’ordre strictem ent privé , la 
V ille n ’ayant aucune qualité po u r in terven ir actuelle
m ent dans ces tractations, chacun restan t lib re  d’accepter 
ou refuser les propositions qui lu i seront faites. P o u r le 
moment, aucun perm is de construire n ’a été délivré et 
aucune procédure d’expropria tion  n ’a été dem andée. Il

est bien entendu que le fait, po u r les occupants, d ’accep
te r les propositions des Sociétés dém archeuses, ne don
nera aucun droit de p rio rité  à un  relogem ent u ltérieu r 
par la Ville. »

D’autre p art, au cours de la séance du Conseil M uni
cipal du 1er m ars 1961, M. LEM ONNIER déclarait, à 
propos de l ’adoption du procès-verbal de la  réunion du 
10 novem bre 1960 « qu’il serait bon d’a ttire r l ’attention 
des intéressés sur le fa it qu ’ils ne bénéficieront pas de la 
qualité d ’expulsés et que, p a r  conséquent, ils ne pourron t 
avoir aucune p rio rité  po u r le relogem ent p a r  la Ville, 
laquelle n ’en a d’ailleurs pas la possibilité ». Cette obser
vation était retenue et le procès-verbal de la séance du 
10 novem bre 1960, m odifié en conséquence, n ’était 
adopté qu’ensuite.

Il est inu tile  de revenir ici et d ’insister sur l ’u tilité  de 
l ’opération  de rénovation envisagée. Il suffit de regarder. 
Le coup d’œ il qui frap p e  à la sortie du Pont de Saint- 
Cloud est désastreux: ruines et délabrem ent ! On com
prend  que, près de 20 ans après la  guerre, il est in to 
lérable de laisser plus longtem ps sans solution u n  p ro 
blèm e de restauration dans une zone étalée, en bordure 
d ’une voie aussi fréquentée que l ’Autoroute de l ’Ouest.

D epuis novembre 1960, la situation  précisée ci-dessus 
ne s’est pas m odifiée et la position prise p a r  le Conseil 
M unicipal à cette époque reste toujours valable.

Nous affirm ons qu’il a toujours été entendu —  et une 
récente conversation avec les réalisateurs nous le con
firm e —  que les Sociétés fon t leur affaire du  relogement 
des occupants des locaux com pris dans le périm ètre  lim ité 
p a r: la place Georges-Clemenceau, la rue Royale, la rue 
d ’Orléans, l ’avenue du Palais, périm ètre  pour lequel elle 
a déposé une dem ande d 'accord préalable  en vue de 
reconstruction dans ce p rem ier secteur.

Bien entendu, si les Sociétés trouvent dans d’autres 
secteurs des p roprié ta ires disposés à accepter les p ropo
sitions d ’achat qu’elles leu r présentent, rien  ne perm et à 
la M unicipalité d ’in tervenir, chaque p ro p rié ta ire  restant 
lib re  de disposer comme il l ’entend de ce qu ’il possède ; 
et, une fois p rop rié ta ire  de ces im m eubles, les Sociétés 
peuvent envisager la  dém olition, et la reconstruction de 
nouveaux bâtim ents, sous réserve naturellem ent du res
pect des lois et règlem ents en vigueur, et en application  
d ’un plan d’ensemble à soum ettre au Conseil M unicipal.

I l  reste que, si nous partageons les soucis et les ennuis 
de nos concitoyens du Centre qui ont reçu congé, la 
M airie n ’a pas la  possibilité d ’assurer leur relogem ent; 
ceci est dans les obligations des Sociétés Im m obilières 
chargées de la  rénovation. C’est pour elles une obligation  
légale et nous savons qu’elles p rennen t dès m aintenant 
les dispositions nécessaires po u r y faire face. Nous avons 
tou t lieu  de penser que, le m om ent venu, elles tiendront 
leurs engagements et agiront en conséquence.

Bien entendu, nous restons à la disposition des p e r
sonnes po u r qui se poseraient des problèm es particuliers 
pour essayer de trouver avec les prom oteurs une solution 
à leu r convenance.

QUARTIER DES COTEAUX 
ET DE LA PASSERELLE

VO IRIE
a) Le program m e prévu de réfection de tro tto irs ayant 

été réalisé, une autre tranche est à l ’étude. I l  s’agit de 
l ’avenue Belm ontet, entre la rue A.-Moguez et le rond-



point Duval-Le-Camus (côté p a ir ) , de l ’avenue Clodoald 
(côté im p a ir) et de la rue Bory-d’A rnex (côté im p a ir) .

b ) L’élargissem ent de la  chaussée et la réfection des 
tro to irs de l ’avenue Bem ard-Palissy, entre la  rue Charles- 
Blum  et la rue du V al d ’Or, ont été réalisés.

c) Les vespasiennes inesthétiques de l’avenue de 
Longcham p ont été supprim ées; le tro tto ir  a été rem is 
en état à leu r ancien em placem ent.

SIGNALISATION LUM INEUSE

Les feux tricolores pour passages protégés de piétons 
ont été posés.

Une conférence a eu lieu  avec les représen tan ts des 
Ingénieurs des T ransports et ceux de la  R .A .T .P. en vue 
du déplacem ent des arrêts d ’autobus qui doivent être 
im plantés après le passage des feux.

En accord avec le Service des Ponts et Chaussées, des 
élargissem ents de chaussée doivent être exécutés au d ro it 
des arrêts afin de ne pas gêner la c ircu lation  des véhi
cules, déjà difficile à cet endroit. C’est la  raison dern ière  
qui retarde actuellem ent la mise en fonctionnem ent des 
feux lum ineux.

BATIM ENTS COMMUNAUX

La construction du CENTRE SOCIAL DE LA PASSE
RELLE est commencée. Elle nécessitera la dém olition 
du vieux hangar dans lequel é ta ien t provisoirem ent ab ri
tés les bateaux des clubs nautiques.

SQUARES - PLANTATIONS

Il est prévu, cet h iver, les p lan tations suivantes:
a) B oulevard Sénard, au bas de l ’escalier de Long- 

cham p: 2 tiges épine à fleurs.
h) Escalier de Longcham p: p lan ta tion  d hypericum , 

asters, iris, cam panides des C arpathes, alysses, berberis, 
cotoneasters, m ahonias, loniceres, n itidas et ruscus.

c) Avenue B elm ontet: arrachage (côté p a ir)  de 72 
m arronniers d ’Inde et leu r rem placem ent p a r  des sor
biers (sorbus aucufaria).

d) Rue Bory-d’A rnex (côté im p a ir) : enlèvem ent de 
malus, floribunda et pom m iers à fleurs et rem placem ent 
par des cytises (laburnum  vulgare).

e) Square de la Gare du V al d’O r: p lan ta tio n  de 
rosiers polyanthas.

f )  B oulevard Jules-Peltier (côté ligne S .N .C .F.): 
continuation  de la p lan ta tion  de tilleuls.

g) Avenue A ndré-Chevrillon (côté p a ir)  : p lantation  
de tilleuls.

QUARTIER DU VAL D 'OR

V O IRIE

a) C ontinuation des tro tto irs en dalles roses, boule
vard  de la R épublique.

b ) P a rk in g : renseignem ents pris auprès du Service 
des Ponts et Chaussées, il est possible que le p ro je t de 
parking, à proxim ité de la  gare du V al d ’Or, soit pris 
en considération en 1964.

c) U n p ro je t de rem placem ent des installations 
d ’éclairage public de la  RN 185 (boulevard de la  R épu

blique et prolongem ent) entre Suresnes et V ille-d’Avray, 
va être soumis à l ’app robation  du D istrict.

SQUARES - PLANTATIONS

a) Talus entre la rue du Val-d’Or et le boulevard 
H enri-Sellier : am énagem ent d’un  escalier, façon ru sti
que. P lantation du talus en p lantes vivaces variées, 
arbrisseaux et arbustes décoratifs.

b ) B oulevard de la  R épublique, à hau teu r de la  réa
lisation  im m obilière Beausoleil: p lan tation  de quelques 
groupes d ’arbres (catalpas et peup liers).

c) Avenue du C alvaire (Florent-Schm itt) : arrachage 
de vieux arbres et nouvelle p lan ta tion  le long de la  ligne
S.N.C.F.

BATIM ENTS

a) La nouvelle Ecole M aternelle du Val d ’O r (rue 
du P ie rr ie r)  est te rm in ée ; elle a été inaugurée p ar 
M onsieur le P réfet de Seine-et-Oise, le 21 octobre der
n ier. On a lu , d ’autre p art, la  re la tion  de cette cérém onie 
ainsi que les discours qui fu ren t prononcés.

b) La nouvelle installation de chauffage au m azout 
du groupe scolaire de la rue du P ie rrie r a été mise en 
service.

QUARTIER DE MQNTRETOUT

V O IR IE

a) Les travaux d ’élargissem ent de la rue de Buzenval 
se poursuivent.

L ’éclairage public a été rénové. Dès fin ition  des tra 
vaux de constructions de clôtures exécutés p a r  l ’E duca
tion  N ationale, l ’élargissem ent de la  chaussée et l ’am é
nagem ent de parkings seront réalisés.

b ) T rotto irs. —  A près ceux de la rue T ahère et de la 
rue Joseph-Leguay, les tro tto irs de la rue des Tennerolles 
ont été commencés. La réfection des autres rues dans 
lesquelles les égouts ont été établis, suivra au fu r  et à 
m esure de la  term inaison des travaux  d’assainissem ent.

ASSAINISSEM ENT

Les travaux de pose d’égouts, rue de la Porte-Jaune, 
sont commencés p ou r la portion  com prise entre la rue 
de Garches et la  rue T ahère. Ils se poursuivront ensuite 
rue Sévin-Vincent, rue des Tennerolles et rue Tahère. 
La durée des travaux sera de 4 à 6 mois (suivant les 
in tem péries).

La circulation générale des voitures sera déviée pen
dant toute la durée des travaux p a r l ’avenue Foch, la 
rue Pigache, le boulevard de la  R épublique et la rue 
Pasteur.

Les services d’autobus em prun ten t le circu it suivant: 
avenue Foch, rue Pigache, boulevard de la  R épublique, 
avenue du Général-Leclerc, rue Laval, rue Pasteur.

SQUARES - PLANTATIONS

a) Avenue Foch, la  p lan ta tion  de m arronniers sera 
abattue, côté im pair, entre le boulevard de la  R épu
blique et le rond-point Tissot. I l sera rep lan té  des ceri
siers du Japon, après élargissem ent de la chaussée.

b ) B oulevard de la R épublique: am énagem ent du 
talus soutenant la  rue des G irondins. P lateform e pour 2



bancs. E tablissem ent d ’un  tro tto ir rue des G irondins. 
P lan ta tion  du talus en plantes vivaces et arbustes d’orne
m ent ; un  saule p leu reu r p o u r cacher les postes de trans
form ation ; construction d’un  p e tit m u r de soutènem ent 
form ant banc, côté bordure du boulevard de la R épu
blique.

BATIM ENTS COMMUNAUX

Les travaux  de construction d’im m eubles à loyer no r
m aux et du nouveau garage m unicipal se poursuivent 
à un  ry thm e accéléré. Les terrassem ents sont term inés 
et les fondations hien avancées.

CONSTRUCTIONS PR IV EES

Les travaux  de construction de la nouvelle église, à 
proxim ité des constructions I.L.N . s’avancent égalem ent. 
La charpente  et la to iture sont term inées et on peu t 
déjà se rendre com pte de la  hardiesse et de l ’originalité 
de l ’édifice.

LA CIRCULATION AU BOIS DE BOULOGNE

Nous avons plusieurs fois a ttiré  l ’attention sur le dan
ger perm anent présenté p a r la circulation dans le Bois 
de Boulogne.

L’A dm inistration responsable a bien pris quelques 
m esures, m ais com bien peu efficaces, à notre avis... 
D’ailleurs, de graves accidents ont encore eu lieu  tout 
récem m ent. E t la lim itation de la  vitesse à 60 k m /h  dans 
les artères principales —  qui n ’est, en fa it, qu ’un  rappel, 
assaisonné d’une promesse de sévérité accrue —  n ’appor
te ra it un com m encem ent de solution que si elle était 
scrupuleusem ent respectée p a r  les usagers, ce qui n ’est 
pas.

Nous pensons que l’installation qui a été faite  de 
quelques feux de signalisation reste très insuffisante: 
d ’autres carrefours, extrêm em ent dangereux, appellent 
d ’urgence une sem blable m esure : le carrefour d it « de la 
Cascade », complexe et très fréquenté dans toutes les 
directions ; d ’autres aussi entre cette Cascade et la Porte 
M aillot, etc.

Il faudra  bien en venir à l ’installation  de passages 
souterrains. Nous avons, ici m êm e, réclam é patiem m ent 
un te l passage sous le débouché du P on t de Suresnes, 
côté Bois, passage qui, on ne sait pourquoi, n ’avait pas 
été prévu d’emblée lors de la reconstruction du d it pont. 
(Mais pourquoi donc a-t-on laissé subsister le regrettable 
« étranglem ent » qui ré trécit sans raison la  chaussée 
entre ce large pont et Légalem ent large avenue qui lui 
fait suite dans le Bois ?... Ce ne serait là, pourtan t, 
qu ’un travail m inim e eu égard aux avantages offerts...). 
Quoi qu’il en soit, le passage in férieu r de la route 
côtière a enfin été réalisé. Le progrès considérable qu’il 
a apporté  devrait encourager la création d ’autres sou
terrains qui ont, de plus, l ’avantage de ne présen ter 
aucun ouvrage inesthétique en élévation, dans ce 
Domaine dont la beauté doit être préservée à tout prix . 
On nous objecte le m anque de crédits, vu le coût de 
pareilles entreprises... I l  nous sem ble que les Compagnies 
d ’assurances qui ont à verser, chaque année, des sommes 
considérables pour indem niser les victimes de ces acci
dents, devraient être intéressées au prem ier chef p ar tout 
ce qui est de nature à d im inuer, voire supprim er les 
risques.

ZONES BLEUES ET FLECHES VERTES

D epuis le 1er octobre dern ier, une « ZONE 
BLEUE » a été instituée:

—  rue d ’Orléans (entre la rue Royale et la rue 
du Chevalier-de-Lorraine) ;

—  rue de l’Eglise  (sur tou te  la longueur de cette 
voie) ;

—  rue Royale  (entre la rue de l ’Eglise et la 
rue  D ailly ).

Cette m esure semble avoir donné satisfaction 
tant aux habitan ts qu’aux com m erçants de ces 
voies.

D ’autres nouvelles décisions de m êm e ordre 
sont à l ’étude (zones bleues, sens un iques) en 
particu lier place du Pas, ainsi qu’au Val d ’Or 
et aux Coteaux où une réunion de qu artie r a eu 
lieu le 10 décem bre: la zone bleue proposée 
p o u rra it en tre r en v igueur le 1er février.

C’est ainsi que nous nous efforçons de rem é
dier, dans la  m esure du possible, aux nom breu
ses difficultés de circulation et de stationnem ent 
que présente no tre  Ville. Nous tiendrons, bien  
entendu, les habitants au courant, en tem ps u tile .

La récente installa tion  à certains carrefours 
com portant des « feux tricolores » de FLECHES 
V ERTES autorisan t le franchissem ent du feu 
rouge pour tourner à droite, a déclenché une 
controverse quant à leu r opportun ité  et au dan
ger qu’elles peuvent présenter.

Il im porte de bien se rap p e le r que ces flèches, 
qui s’allum ent quand le feu de signalisation 
devient rouge, sont destinées à fac ilite r la  circu
lation e t que la stricte observation des règles 
suivantes —  règles légales —  est rigoureusem ent 
obligatoire.

En aucun cas, la « flèche verte » ne doit être 
franchie en vitesse, m ais seulem ent après un  
arrêt perm ettan t de respecter les priorités sui
vantes :

1° Celle des piétons qui est absolue sur les 
passages cloutés que protègent les feux rouges;

2° Celle des véhicules qui, bien que venant 
de gauche, ont aussi p rio rité  en raison du feu 
vert leur donnant le passage, tandis que la flèche 
verte n ’est qu ’une tolérance.

Si ces règles, qui sont d ’ailleurs de sim ple p ru 
dence et de sim ple bon-sens, éta ien t respectées 
p a r  tous les autom obilistes, personne n ’au ra it à 
se p laindre des « flèches vertes ».

Les contrevenants à ces dispositions s’exposent 
d ’ailleurs à des contraventions.

E t nous serions en outre au regret de devoir 
supprim er les flèches vertes si, du fait de quel
ques-uns, elles devenaient source d ’abus dange
reux.



SERVICE DE GARDE DES PHARMACIENS POUR L'ANNEE 1964

NOMS JANV. FEV. MARS AVR. MAI JUIN JU1L. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC.

BAILLY .............. 26 3 et 7 14 30 15

DAVIN ................ 2 12 21 6 8
et 11

GROSJEAN . . . . 9 19 28
15 

et 16 13 22

LANDRY 16 26 P r 5 20 29

MARECHAL . . . . 23 5 12 
et 14

27 6

M ICLEA .............. 1er ■ĵer 10 19 4 13

MIGNARD 8 24 26 11 20  
et 25

RICQ U IER 5 15 17 
et 18

2 18
27  et 

1-1-65

SA N G U IN ETTI . 12 22 31 23
jer

THOMAS 19 29  
et 30

7 9 25

Les pharm aciens de Saint-Cloud rappe llen t q u ’à to u r 
de rôle ils assurent u n  service de garde hebdom adaire.

Le service de garde com porte l ’ouverture de l ’officine 
les dimanches et jou rs fériés e t m et à la  d isposition des 
m alades toute fou rn itu re  d’urgence aux heures de ferm e

tu re  des autres officines (en particu lie r service de n u it) .
Le service de garde commence effectivement le samedi 

soir à l ’heure de ferm eture et se poursu it ju sq u ’au sam edi 
suivant.

LE NOUVEAU CENTRAL TELEPHONIQUE 
"G O U N O D "

Certains abonnés du quartie r du Val d ’O r ont été 
inform és qu’ils allaient être desservis p a r  un  nouveau 
central po rtan t le nom  de GOUNOD et que leu r num éro 
a lla it être modifié. P o u r connaître la raison de ce chan
gement de dénom ination, nous avons dem andé un  rendez- 
vous à M. COMBE, chef du C entral té léphon ique MOLI- 
TOR, qui nous a réservé le plus aim able accueil. Nous 
avons pu, sous sa direction , v isiter les installations té lé
phoniques dont il a la  responsabilité. Cette visite, extrê
m em ent intéressante, nous a perm is de constater que 
l ’évolution et le pérfectionnem ent de la technique se 
fa isaien t dans le sens de la réduction  du volum e des 
appareils et de la  suppression des pièces en m ouvem ent.

Le C entral M OLITOR, le plus ancien (il date de 1939), 
est du type électro-m écanique et com porte notam m ent 
de longs axes verticaux qui, mus p a r  des m oteurs élec
triques, tou rnen t 24 heures sur 24 et en tra înen t de nom 
breuses pièces mobiles.

Le C entral VAL D’OR, plus récent (1957), est basé 
sur un p rincipe identique, m ais déjà le volum e des pièces 
et l ’im portance des m ouvem ents est en d im inution  sur 
le précédent.

Le nouveau C entral « GOUNOD », quoique du même 
type, est d ’une réalisation très différente et son encom
brem ent n ’est plus que le tiers environ de celui du 
C entral M OLITOR.

Ouvrons une paren thèse po u r d ire que, dans un  proche 
avenir, l ’électronique conduira à une véritable m in ia tu 
risation des appareils. Avec les anciens systèmes qui 
nécessitaient une surveillance et u n  entretien constants, 
il é ta it indispensable que tous les appareils soient réunis 
en un  m êm e lieu. (Disons ici que le m ot cc C entral » 
désigne un  ensemble uniform e de 10.000 lignes). La nou
velle technique, au contraire, perm et la  réalisation d’ins
tallations ne nécessitant que très peu d’en tretien , ce qui 
rend  possible leu r dispersion. C’est ainsi q u ’au 33, rue de 
l ’Avre a été édifié un  bâtim ent en briques, sorte de 
grande cabine d’un  étage prévue po u r renferm er tous les 
appareils nécessaires au fonctionnem ent de 4.000 lignes 
et qui, p a r la suite, sera reliée d irectem ent à Paris. Seul, 
un  système d’alarm e prév iendra Boulogne en cas d ’ava
rie. Le service d ’entretien  p a rtira  alors im m édiatem ent 
pour effectuer sur place la répara tion . Ce « central 
éclaté » est le p rem ier d’une série qui sera réalisée dans 
les années à venir.

Comme nous nous étonnions que le re ta rd  dans l ’équi
pem ent té léphonique dû à la période de guerre subsiste 
encore en 1963, M. COMBE nous a répondu : « Cet état 
de choses est dû uniquem ent à l ’insuffisance des crédits 
d’investissem ent alloués p a r  le M inistère des Finances. 
Toutefois, en ce qui concerne Saint-Cloud, les prem ières 
lignes dont je  disposerai dès février-m ars sur ce central 
« éclaté » vont me perm ettre, après avoir dénum éroté et 
regroupé 1.000 abonnés dans le qu artie r du Val d ’Or, 
de satisfaire rap idem ent les 400 dem andes en attente, 
dans une zone com prenant notam m ent les im m eubles de



la B érengère, de Beausoleil et du 40, rue du Mont- 
V alérien. En outre, le périm ètre  d’action de ce secteur 
est susceptible d ’être étendu p a r  la  suite. P a r contre, les 
300 dem andes en instance dans les autres quartiers de 
Saint-Cloud devront attendre une extension du Central 
de Boulogne.

A PROPOS D'ABRIS

Nous recevons de nom breuses réclam ations d ’usagers 
de la R .A .T .P., hab itan t Saint-Cloud, qui se plaignent 
d ’être dans l ’obligation d ’attendre le départ des autobus, 
place Clemenceau, sans pouvoir se garan tir de la  pluie 
ou du vent pu isqu ’aucun abri, à cet endroit, ne les 
protège.

Chacun s’indigne, alors que des abris, m ain tenan t per
fectionnés, sont installés un  peu partou t en bordure des 
lignes d ’autobus, que rien  n ’ait été installé à St-Cloud, 
au d épart des lignes 52 et 72 et au passage de la  ligne 
3.75.

E t naturellem ent, c’est à la M unicipalité que l’on 
reproche de se désintéresser de la  question.

Nous voudrions, ici, m ettre les choses au po in t et dire 
que, depuis p lusieurs années, la M unicipalité, convaincue 
de l ’u tilité  de l’installation  de ces abris, a fa it de nom 
breuses dém arches auprès des A dm inistrations com pé
tentes et que, ju sq u ’à ce jou r, elle n ’a rien  pu  obtenir, 
pour des raisons diverses, pas toujours très valables 
d ’ailleurs.

R écem m ent, une lu eu r d’espoir est apparue. Une le ttre  
de la R .A .T.P. inform ait M onsieur le M aire qu’une réu 
n ion des délégués des services intéressés au ra it lieu  fin 
octobre, sur place, po u r rechercher une solution. Etait-ce 
u n  com m encem ent de satisfaction ? H élas! la  veille, un  
coup de téléphone info rm ait la  M airie que la  réunion 
p ro jetée n ’au ra it pas lieu , qu’elle était reportée à une 
date qui serait fixée u ltérieu rem ent ! ! !...

Voilà donc où nous en sommes dans cette affaire.
Si vous attrapez douleurs, rhum es ou fluxions de poi

trin e  en attendant, sous la p lu ie  et le vent, le d épart de 
l ’autobus, ne cherchez pas les responsables du côté de 
la  M airie qui, je  vous l ’assure, n ’a pas m énagé ses 
interventions p ou r obtenir satisfaction.

Nous continuons d’ailleurs no tre  action sans perdre  
l ’espoir d ’un résultat.

APPEL-TAXI 

Station de Saint-Cloud  
VAL. 00-00

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE

Le correspondant com m unal du Service D épartem ental 
nous prie  de faire connaître qu’en raison de dispositions 
récentes, il a été décidé de m ettre fin, à com pter du 
15 novem bre 1963:

1° au régim e des prêts concernant les Anciens Com
battants et Victimes de G uerre ;

2° aux dispositions relatives aux prêts d ’honneur 
concernant les Pupilles de la Nation.

A p a rtir  de la même date, est entré en vigueur un 
nouveau dispositif qui com portera:

a) un  système de prêts sociaux destiné à donner aux 
ressortissants dont les ressources sont habituellem ent suf
fisantes, mais qu’u n  événem ent im prévu  ou des circons
tances exceptionnelles viennent de p lacer devant d ’incon
testables difficultés (re ta rd  dans le paiem ent de la  pen
sion, m aladie, accident, changem ent de situation , de 
dom icile, etc.), les moyens im m édiats de fa ire  face à 
leurs besoins et à ceux de leu r fam ille.

Le plafond de ces prêts sociaux est fixé à 1.000 F, le 
délai de rem boursem ent à 1 an m axim um , p a r  trimes- 
tria lités égales. Ces avances ne porten t pas d’in térêt.

Les Pupilles de la  N ation et O rphelins de G uerre 
désirant ob ten ir de tels prêts devront être âgés de moins 
de 35 ans et être, ainsi que le conjoint, de nationalité  
française ;

b ) un  système de crédit qui sera app liqué  très p ro 
chainem ent et qui devra perm ettre de faciliter d ’une 
m anière plus efficace l’insta lla tion  professionneUe ou le 
logem ent, p a r  un  régim e d’in tervention  en rap p o rt avec 
les exigences de l ’économie.

Toutes inform ations précises à ce sujet seront diffusées 
en tem ps voulu.

En ce qui concerne les prêts au mariage aux Pupilles 
de la N ation et O rphelins de G uerre, ils continueront à 
être attribués dans les conditions habituelles en vigueur.

MAISON DE JEUNES

La Maison de Jeunes et de la C ulture est ouverte à 
toute personne à p a r tir  de 16 ans, résidant hab itue lle
m ent à Saint-Cloud.

Elle est neutre, c’est-à-dire qu’elle s’in terd it d ’étab lir 
une discrim ination entre les diverses convictions politi
ques, philosophiques et religieuses.

La M.J.C. propose des activités récréatives, éducatives 
et sociales qui perm etten t aux jeunes de se délasser, 
de se d ivertir et de se cultiver.

Elle est gérée p a r un  Conseil d ’A dm inistration  local, 
travaillan t avec les responsables d’activités groupés en 
Conseil de Maison.

A C T IV IT E S  PRO PO SEES  

FOYER-BAR: jeux de société, ping-pong, disques. 

TELE-CLUB.
B IB LIO TH EQ U E: livres, docum entation, revues.

Responsables: Mme HEM M ER, M. LOUVET. 
Perm anence: les jeudis, de 18 h . à 20 h . ; 
les samedis, de 17 h . 30 à 19 h. 30.

CINE-CLUB : en principe, 2 séances p a r mois.
Responsables: M. Cl. SOURDILLON, M. BOUET.

PEINTURE-DECORATION.
R esponsable: Mlle M ichèle BRUNEAU.

PHOTO-CLUB.
Responsable: M. FISCH ER.
Le m ercredi, tous les 15 jours, à 21 heures.

TH EA TRE.
Inscrip tion  au responsable.
Samedi, à 18 heures.

MODELES REDUITS.
Renseignements au bureau.



FO Y ER FE M IN IN : couture, cuisine, discussions. 
R esponsable: M. ORE.
Tous les jeudis, de 14 h . 30 à 18 h . 30.

V A N N ERIE.
Responsables: MM. ORE, J . COM M ISSAIRE. 
Tous les jeudis, de 17 h. à 18 b . 30.

SOLFEGE.
R esponsable: M. G ERVILLE.
Tous les jeudis, à 21 heures.

CHANT CHORAL: chansons m odernes et anciennes
harm onisées po u r voix m ixtes.

VEILLEES M USICALES: alternativem ent, présen tation  
de disques de jazz et de m usique classique.

Tous les 15 jours.
COURS DE DANSE: que ceux qui sont intéressés v ien

nent s’inscrire au bureau .
SO IREES: consulter le calendrier du mois.
P ISC IN E : sorties le dim anche.
SPO RTS: gymnastique, foot-ball, volley-ball, hand-ball, 

judo .
Renseignem ents au bureau .

CAMERA.
R esponsable: M. TANTOST.

SPECTACLES: jeunesses m usicales.
Sorties en groupe T .N .P.

JUDO.
R esponsable: M. de PLINVAL.
Cours les lundis et m ercredis, de 20 h . à 22 h., 
sous la  direction d ’u n  professeur cein ture noire, 
4 ‘ dan.

ESCALADE: sortie le dim anche, toutes les 3 semaines.
A CTIV ITES A L’ETU D E: sorties du d im anche: touris

tiques ou culturelles. —  Conférences. -—- Visite de 
M aisons de Jeunes. —  Cam ping en "week-end.

COURS DE G U ITA R E: inscrip tion  au responsable de la 
M aison.

Horaire de la Maison:
L undi, m ercredi, vendredi, de 19 heures à 22 heures. 
Jeud i, de 14 h. 30 à 22 heures.
Sam edi, de 16 heures à 22 heures.
D im anche, u ltérieurem ent.

C om m ent s’inscrire:
1° Verser une cotisation annuelle de 7 F  p o u r l ’en

semble des activités de la M aison. Cette inscrip tion  donne 
dro it au journal de la Maison.

2° F o u rn ir une photographie.
3° Assurance: la  cotisation M.J.C. couvre la respon

sabilité  civile des adhérénts.
4° Cotisations spéciales po u r certaines activités: judo , 

danse, etc.
5° La M.J.C. peut é tab lir des licences de fédérations 

sportives: cam ping, basket, foot-ball, gymnastique.
6° Cartes: la  M.J.C. délivre des cartes d’abonnem ent 

aux J.M .F., T .N .P., Ciné-Club.
Les inscriptions sont ouvertes aux heures d ’ouverture 

de la M.J.C.

CHATS ET PIGEONS

Des personnes, b ien  in tentionnées sans doute, déposent 
en bordure de la voie pub lique  des déchets de viande 
ou de poisson destinés aux chats.

Cette façon de faire, peut-être « hum an ita ire  », ne 
concourt certainem ent pas à la p rop re té  de notre V ille, 
car ces anim aux ne p rennen t naturellem ent pas soin 
de détru ire  les em ballages dans lesquels la  no u rritu re  
est déposée...

P a r  ailleurs, nous avons été saisis de p lain tes de p e r
sonnes du q u artie r de M ontretout notam m ent qui, ayant 
fa it fa ire  des ravalem ents d ’im m eubles, ont vu, en très 
peu de tem ps, leu r façade plus ou m oins souillée p a r 
les fientes de pigeons.

Nous recom m andons, po u r cette raison, aux p ro p rié 
taires de ces volatiles, de les garder en volière.

ECHANGES DE LOGEMENTS

N° 115. —  Echangerait : 1 pièce, débarras, 1er étage, très ensoleil
lée, eau, électricité, W.C. collectifs, cave, loyer 20 F 
pa r mois.
Contre : 1 pièce cuisine ou plus grand. P ayerait loyer 
beaucoup plus élevé.
S’adresser à la M airie, 1er bureau.

N° 119. —  Echangerait : 3 pièces, cuisine, salle-de-bains, chauffage
central, 1er étage, sur ja rd in , loyer 550 F  p a r mois
tt. compr.
Contre : équivalent ou 1 pièce en plus, loyer m odéré. 
S’adresser : M. MARSAUCHE, 152, boulevard de la 
R épublique, Saint-Cloud.

N° 120. —  Echangerait : 2 pièces, cuisine, salle-de-bains, chauf
fage central, H.L.M.
Contre : équivalent, à Saint-Cloud de préférence,
H.L.M.
S’adresser : Mme FERON, résidence R ichard-Dique, 
Bt 12, appart. 959, à Versailles.

N° 121. —  Echangerait : 3 pièces, cuisine, salle-de-bains, chauf
fage au gaz individuel, garage et cave.
Contre : 5 pièces tout confort ou pavillon, 700 F  par
mois.
S’adresser : Mme PERONNE, 27, rue Georges-Appay. 
Suresnes.

!N0 122. —  Echangerait : 2 pièces, cuisine, salle-de-bains, 4' étage 
avec ascenseur.
Contre : 3 pièces t t  confort, ou pavillon.
S’adresser : Mme DTJCHAMP, 22, rue de Cissy.
Paris (16e).

N° 123. —  Echangerait : 3 pièces, cuisine, salle-de-bains, ap p arte 
m ent à Paris (proche E to ile).
Contre : sim ilaire  à Saint-Cloud.
T éléphoner à VAL-d’O r 56-36.

N° 124. —  Echangerait : 3 grandes pièces, cuisine, entrée, cabinet 
de to ilette , W.C., loyer 400 F p a r  trim estre.
Contre : 2 pièces, cuisine à Saint-Cloud.
T éléphoner à VAL-d’Or 37-44.

N ” 125. —  Echangerait : 2 pièces, cuisine, W.C., cabinet de
débarras, 1er étage.
Contre  : sem blable à Saint-Cloud.
S’adresser : M. FIR M IN , 16, rue T aine, Paris (12 ').

N° 126. —  Echangerait : 1 cham bre, eau, gaz, électricité, près 
gare de Courbevoie.
Contre : 1 cham bre, même confort, à Saint-Cloud. 
S’adresser : Mme AN TIH OVITCH, 96, rue de Garches, 
Saint-Cloud.

N° 127. —  Echangerait : pavillon 5 pièces, grande cuisine, eau. 
gaz, électricité.
Contre : 3 pièces, cuisine, à Saint-Cloud.
S’adresser : M. DEHORTER, 58, rue Tahère. MOLitor 
75-54.



DISTINCTIONS HONORIFIQUES LA MORT DU PRESIDENT KENNEDY

M E D A IL L E  DE LA F R A N C E  L IB E R E E  
(A rrêté du 14 septem bre 1963)
M. LE STANC A ndré, Saint-Cloud.

O RD RE DU M E R IT E  SO C IAL  
(Décret du 14 septem bre 1963)

O fficiers :
M. BRISSE P ie rre , "ex-vice-Président de la  Société 

m utualiste d ’en traide du M inistère de la Justice, Saint- 
Cloud.

M. FR ETZ Louis, A dm inistra teur de la Société 
m utualiste d ’en traide sociale de la Régie N ationale 
R enault, Saint-Cloud.

M. LEN TZ A lfred Gaston, A dm inistrateur de la 
Société m utualiste m unicipale de Boulogne-Billancourt, 
Saint-Cloud.
Chevalier :

Mme CLEM ENT, née M ATHE H onorine Elise, 
Conseillère M unicipale, 3e A djoint au M aire de Saint- 
Cloud.

M E D A ILLE  D’H O N N EU R  
DE LA POLICE F R A N Ç A ISE  

(A rrêté du 5 ju in  1963)
M. ALLARD Daniel, sous-brigadier à Saint-Cloud.
M. CANTOURNET Jean-B aptiste, sous-brigadier à 

Saint-Cloud.
M. LEG ER René, sous-brigadier à Saint-Cloud.
M. ROGER Félix, sous-brigadier à Saint-Cloud.

M E D A IL L E  D ’H O N N EU R  
DES SAPEU RS-PO M PIERS  

(A rrêté du 8 ju ille t 1963)
M édaille d ’argent:

M. DUBOST René, sapeur à Saint-Cloud.
M. JONACK M aurice, sapeur à Saint-Cloud.
Nos félicitations aux nouveaux prom us ou décorés.

CARNET DE DEUIL 

M. P ierre  LAMAISON

M. P ie rre  LAMAISON est m ort brusquem ent le 
12 novem bre 1963.

Les nom breux amis qu’il com ptait en notre V ille, tous 
les Scouts et Guides de France et leurs paren ts ont été 
douloureusem ent touchés par cette b ru tale  disparition .

P ierre  LAMAISON avait été, pendan t de longues 
années, Chef de T roupe et Chef de Groupe des Scouts 
de Saint-Cloud.

De très nom breux jeunes ont pu  bénéficier de ses 
dons exceptionnels d’éducateur et d ’en traîneur. I l  avait, 
en effet, donné le m eilleur de lui-m êm e au scoutisme, 
y sacrifiant, en accord com plet avec sa fem m e, une partie  
im portan te  de sa vie fam iliale et de ses loisirs.

Tous les Clodoaldiens se souviendront du dynam ism e 
avec lequel il an im ait la Kerm esse des Scouts e t Guides 
pour laquelle il se dépensait sans m énager ses forces.

Nous renouvelons nos sincères condoléances à sa 
fam ille.

A la suite de l ’événem ent dram atique qui a coûté la 
vie au P résident des Etats-Unis, nous nous sommes 
associés au deuil de la N ation Am éricaine en envoyant 
le télégram m e suivant aux M aires des deux villes sœurs 
de la nô tre : Saint-Cloud du M innesota  et Saint-Cloud de 
Floride:

« MAYOR Town-Hall SAINT-CLOUD M INNESOTA 
« U.S.A.

« Shocked and distressed by Président K ennedy’s 
m urder M ayor Council and popu lation  of Saint-Cloud 
F rance send condoléances express deepest sym pathy.

« CHAVETON MAYOR. »
Un télégram m e iden tique était adressé au M aire de 

Saint-Cloud de Floride.
(M aire, Hôtel de V ille, Saint-Cloud Etats-Unis. Emus 

et attristés p a r l ’assassinat du Président KENNEDY, le 
M aire, le Conseil et la population de Saint-Cloud France 
adressent leurs condoléances avec l ’expression de leur 
profonde sym pathie).

LA CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE

Comme tous les ans à pareille  date, LE SOUVENIR 
FRANÇAIS avait p ris  l ’in itiative à laquelle la M unici
palité  s’associe de tou t cœur, de cette m anifestation du 
souvenir et de la reconnaissance au cours de laquelle, 
dans le recueillem ent et la p iété, tan t de personnalités 
et tan t de nos concitoyens rendent hom m age à tous ceux 
qui, au cours de toutes les guerres dans lesquelles notre 
P a trie  fut engagée, donnèrent sans com pter —  et pour 
beaucoup, ju squ ’à la vie —  pour la  sauvegarde du Pays: 
m orts innom brables, m utilés, prisonniers, déportés, 
veuves, orphelins, victimes civiles, tous ont droit à notre 
respect, à notre fidélité, à nos soins diligents.

C’est le sens des très belles allocutions qui furent 
prononcées à cette occasion p a r  M. FIN ELLE, P rési
dent honoraire du Comité du Souvenir Français de 
Saint-Cloud, et p a r M. VILLE, Président en exercice. 
Nous regrettons très vivem ent de ne pouvoir les rep ro 
duire « in  extenso ». En voici, du m oins, l ’essentiel:

D’abord M. FIN ELLE, après avoir salué M onsieur le 
M aire, les m em bres du Conseil M unicipal, les Présidents 
des diverses sociétés représentées et les assistants, pour
suivit :

« A u jo u rd ’hui, aucun soldat français ne se bat, les 
armes à la main, sur un p o in t quelconque du  globe et, 
si l’on ne parlait pas de menace atom ique ou de des
truction par missiles, seraient nom breux les Français qui 
aspirent à la pa ix  totale et défin itive , qui applaudiraient 
à l’avènem ent de cette ère nouvelle.

« E n effet, sont nom breux ceux qui, ayant souffert 
des guerres dans leur chair, dans leurs affections et dans 
leurs biens, ont m aintenant en horreur ces tueries qui, 
hélas, ne p ro fiten t pas toujours à leurs acteurs.

« Quand on mesure avec le recul du tem ps, les résul
tats de ces combats sanglants, il fau t bien le dire, vain
queurs ou vaincus, malgré leur gloire, n ’en sortent 
qu’avec un maigre pro fit.

« Oui, les combattants ont fa it leur devoir; ils ont 
défendu, au prix  de m ille souffrances, le sol national; 
oui, ils ont rejeté l’envahisseur et pénétré sur son ter
r ito ire; oui, il y  a eu des cris d ’allégresse pour fê ter la



Victoire et ces héros ont été portés en tr io m p h e ; oui, ils 
ont défilé  sous les bravos d ’une foule enthousiaste!

« M ais la pa ix  est revenue; tou t est rentré dans le 
calme. Ils ont, ces vainqueurs, repris leur besogne quo
tid ienne, in terrom pue. Mais, souvent, ils se sont trouvés 
devant la dure réalité de refaire leur vie, de fa ire vivre  
leur fam ille  et vous les avez vus, avec dignité et modestie, 
sans m urm ure, reprendre leur travail de chaque jour.

« Mais, pris par leur tâche quotid ienne, ils n ’ont pas 
pas toujours eu le  pouvoir de se rappeler à la m ém oire  
de tous et, peu à peu , ils ont été oubliés.

« M ais croyez-vous que cette ind ifférence à l’égard des 
Anciens Combattants, des A nciens Prisonniers, des 
A nciens Résistants et des A nciens M artyrs des camps 
nazis, soit digne d ’un peuple  tel que le nôtre ? Croyez- 
vous que cette ind ifférence  so it adm issible quand il 
s’agit de nos morts, de ceux qui, en  14-18, en  39-45, 
dans la Résistance ou sous la torture, ont fa it le sacrifice 
de leur vie pour le bonheur de tous ? Croyez-vous que 
l ’indifférence soit tolérable quand il s’agit de nos enfants 
morts en Indochine, en  Corée, en  A lgérie  ? L ’oubli serait- 
il la seule consolation réservée à leurs fam illes, à leurs 
veuves, à leurs enfants, à leur m ém oire ?

« La tâche du SO U V E N IR  F R A N Ç A IS  est rude; les 
morts sont m aintenant sans voix, leur om bre m êm e dis
paraît. Mais leurs tom beaux dem euren t et ils sont là 
pour rappeler à tous ce que fu t  leur vie, leur calvaire 
et leurs sacrifices. E t si nous nous retrouvons ici, groupés 
dans un m êm e recueillem ent, croyez b ien  que c’est un  
grand devoir que nous remplissons.

« Votre présence, M esdames, Messieurs, est pour nous 
un réconfort et do it être un  grand exem ple pour tous 
nos compatriotes. Car se souvenir de nos morts ne veu t 
pas d ire: « vivre dans un esprit belliqueux ou guerrier 
et avec l’espoir de connaître l’ivresse de certaines épo
pées ». N o n ; se souvenir c’est, au contraire, dans le res
pect de nos morts, m ettre tou t en œ uvre pour q u ’il n ’y  
ait p lus de carnage et pour que les peuples tenden t de 
plus en plus à se connaître, que les peuples fassent en  
sorte que les d ifférends entre nations se d iscutent et se 
règlent pacifiquem ent et non par les armes.

« E t je  pense que le m eilleur exem ple d ’entente pos
sible a été révélé à beaucoup d ’entre nous, A nciens  
C om battants, lors du  voyage que nous avons fa it à Bad- 
Godesberg. Là, nous avons trouvé nos anciens ennem is, 
la m ain tendue, nous accueillant fra ternellem ent; et, si 
leur sincérité égale la nôtre, nous pensons qu ’un grand  
pas a été fa it vers la paix.

« Mais il fau t souhaiter que, dans le m êm e ordre  
d ’idée, en dehors de toute contingence po litique, ces 
jum elages et ces rapprochem ents hum ains se m u ltip lien t:  
alors seulem ent les peuples disposant d ’eux-m êm es, im p o 
seront d é fin itivem en t la pa ix. »

Puis M. VILLE, P résident du Comité de Saint-Cloud 
du SOUVENIR FRANÇAIS, p r it  la paro le  en ces 
term es :

« M onsieur le M aire, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers m unicipaux, Messieurs les Présidents, M es
dames, Messieurs ;

« Je  tiens tou t d ’abord à rem ercier M. F IN E L L E , Pré
sident honoraire du Com ité du  SO U V E N IR  F R A N Ç A IS

de Saint-Cloud pour son éloquence. Son activité a été  
rem arquable e t exem plaire pendant v ing t années et une  
p o in te  de tristesse s’ajoute dans cette belle journée.

« E n  e ffe t, notre Président, M. R obert F IN E L L E , qui 
a dem andé son honorariat parm i nous, n ’est p lus l ’ani
m ateur que nous servions, sachant le grand cœ ur e t tout 
le dévouem ent qu’il m anifestait pour tous les besoins, 
intérêts et défense de notre Patrie.

« A u  débu t de sa Présidence à notre Section, en 1945, 
lu i qui venait de la Résistance d ’un  G roupem ent actif et 
qui eut à sou ffrir de la férule de l’occupant, fu t  toujours  
le C itoyen dévoué au service du  Pays. Le vice-Président, 
M. Fernand B A LLO C H E , m ’a conté q u ’alors que nous 
étions libérés et en p le ine  euphorie, R obert F IN E L L E , 
chargé de m ission, nous abandonnait à nos réjouissances, 
partant pour le groupe de nos troupes d ’Alsace qui 
poursuivait le com bat; aux fins d ’enquête m ilita ire et 
de reconnaissance du  terrain, des débouchés du passage 
nécessaire aux nôtres, et ce en pa trou illan t seul dans les 
marais en bordure du  R h in , travail dangereux, com pli
qué encore par la défense contre les chiens policiers 
allemands. Ce travail de prospection p erm it de faciliter  
l ’entrée en certains points de la fron tière  par nos trou
pes. B ref, R obert F IN E L L E , au jourd’hu i Chevalier de 
la Légion d ’H onneur, Croix de Guerre 14-18 et 39-45, 
M édaillé de la Résistance, est un grand Français qui était 
à l ’époque au Corps des Renseignem ents M ilitaires, avait 
pour devise « S E R V IR  ». Son com portem ent n ’a jam ais 
changé et nous n ’oublierons pas son action féconde au
« SO U V E N IR  F R A N Ç A IS  ».

« Je suis très touché par la confiance du  C om ité Clo- 
doaldien, de m ’avoir désigné pour continuer cette m is
sion qui est une lourde tâche; et je  remercie également 
M onsieur le M aire et ses A d jo in ts, M esdames et Messieurs 
les Conseillers m unicipaux, M onsieur A N T O N  A T , d ’être 
toujours présents à nos cérémonies com m ém oratives. »

« Une fois par an, il vous est dem andé de nous appor
ter votre obole en signe du Souvenir; c’est un appel 
qui ne devrait pas être ignoré. Cette cérém onie tradi
tionnelle  a une signification particulière; elle sym bolise  
en France, e t ici, à Saint-Cloud, notre dette envers les 
M orts au C ham p d ’H onneur: il  est bon de rappeler 
que c’est grâce à eux que notre Patrie dem eure.

« Je vous rem ém ore la mission qui nous est confiée:
« C O N SE R V E R  LA M EM O IR E  DE C EU X Q UI SO N T  
M O R TS POUR LA  F R A N C E ; V E IL L E R  A L ’E N T R E 
T IE N  DE LE U R S TO M BES A IN S I QU’A C ELU I DES  
M O N U M E N TS E L E V E S  A LEU R G LO IR E  ».

« Cette m ission com porte deux obligations : l ’une est 
d ’ordre moral, Vautre est uniquem ent d ’ordre m atériel.

« A u jo u rd ’hui, 11 novem bre  1963, pour couvrir tous 
ces frais où les charges augm entent sans cesse, à tous les 
Clodoaldiens et à toutes les Clodoaldiennes qui m ’écou- 
ten t, je  fais appel à leur générosité pour m ’aider dans 
la m ission qui m ’est confiée.

« P our que je  puisse continuer ma tâche, aidez à 
m aintenir le Prestige de ces Glorieux Soldats et, en  
répondant à m on appel, vous apporterez à notre Com ité 
les m oyens nécessaires à l’entretien des tombes et m onu
m ent de ce Carré M ilitaire et au souvenir de ceux qui 
ont donné leur vie pour le Pays. »



Nous tenons à préciser que l ’éclat de cette belle 
cérém onie avait été rehaussé p a r la partic ipation  de la 
MUSIQUE DE LA SURETE NATIONALE. Ce bel 
ensem ble exécuta, sous la d irection de son Chef, M. le 
C om m andant H U R ET, et avec la  perfection et le dyna
misme qui le caractérisent, les hym nes et chants pa trio 
tiques de circonstance qui contribuèren t grandem ent à 
fa ire  v ib re r les cœurs à l ’unisson.

CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE

Conférence sur le pe in tre  Gaston LA TOUCHE 
(1854-1913)

Dans le cadre des activités du Centre C ulturel et A rtistique 
de la V ille de Saint-Cloud, sous les auspices de 1’ « E ntraide de 
la  Légion d’H onneur » et de la Société « Les Artistes Clodoaldiens », 
l ’Association « Les Amis de Saint-Cloud » a organisé, l ’après-midi 
du sam edi 19 octobre 1963, une causerie en hom mage à Gaston 
LA TOUCHE. Le grand salon des m ariages de la M airie, déjà 
orné de vastes compositions de ce m aître  de la  couleur, s’embellis- 
sait p o u r la  circonstance d’œuvres originales et peu connues excep
tionnellem ent rassemblées : gravures teintées, aquarelles, huiles,
gouaches, esquisses au pastel, études de toutes sortes.

C’est Pascal LA TOUCHE, le p ropre  fils de l ’artiste qui, sur le 
ton de la conversation, raconta la  vie de ce pe in tre  de la  grâce 
fém inine et de l ’élégance fin de siècle, effleurant au passage la 
fréquentation , à la villa  de Saint-Cloud, de m aintes célébrités de 
l ’époque et ém aillant ses propos d’une foule d’anecdotes et de 
situations vécues, lorsqu’il é ta it p e tit garçon.

M. R obert HARDOUIN, anim ateur de cette m anifestation in te l
ligente du souvenir, en tan t que Présiden t des « Amis de Saint- 
Cloud » ne s’é ta it pas contenté, dans son style b ien  personnel, de 
p résenter le conférencier mais, à la p rière  de celui-ci, avait dit 
— et avec quel lyrism e nuancé —  des vers d’H enri de REGNIER 
sur Gaston LA TOUCHE et des strophes émouvantes d’Edm ond 
ROSTAND dédiées à la  gloire de son « cher ami p ic tu ral et 
rom antique ».

M. CHAVETON, M aire, en quelques mots choisis clôtura 
cette « m atinée » dont la  belle tenue se déroulait dans notre 
H ôtel de V ille em pli d’un  auditoire éclectique et charm é.

LES AMIS DE SAINT-CLOUD
L’Association des « A m is de Saint-Cloud  » a tenu son Assemblée 

Générale le dim anche 17 novem bre 1963, au Centre C ulturel et 
A rtistique de la  V ille, présidée p a r M. R obert HARDOUIN qui, 
ayant prononcé une allocution d’ouverture dans la form e spirituelle  
qu i lu i est p ropre, p ria  M lle Yvonne CHAMON, secrétaire, de 
donner lecture de son rap p o rt m oral annuel, lequel a été très 
applaudi, comme le fut le compte-rendu financier exposé p a r le 
trésorier, M. Louis ROUBAULT.

M. A ndré MARIE, V ice-Président, se jo ignit à M. HARDOUIN 
pour rendre  un  hom mage attristé  à la  mém oire des m em bres 
décédés dans l ’année, puis on procéda au renouvellem ent du 1/3 
du Conseil d’A dm inistration dont le m andat venait à expiration. 
Des échanges de vues term inèren t la  partie  adm inistrative.

Après quoi, le Présiden t présenta un curieux conférencier, en 
term es fam iliers quoique déférents, compte tenu des 83 ans d’âge 
de cet ora teur disert qui écrivit ce bon livre « A vec les Gloires de 
m on tem ps » : ancienneté qui explique toutes les fréquentations 
q u ’il eut avec tan t de célébrités, hommes et femmes, d’une époque 
q u ’on est convenu d’appeler « la belle  ». Nous avons nommé 
Irénée MAUGET, qui fut d irecteur de hu it théâtres, critique d’art, 
journaliste , créateur de revues, anim ateur d’expositions.

I l  fit défiler, comme en surim pression avec arrière-plans de 
fiacres, de salons cossus, de guinguettes, d’ateliers de rapins, de 
bureaux de rédaction, d’alcôves notoires, la cohorte des peintres, 
des comédiens, des savants, des écrivains, des politiciens qu’il a 
connus tout au long d’une carrière m ouvem entée, fertile  en événe
m ents et tribu lations de toutes sortes.

De François COPPEE à de GAULLE, en passant pa r LENINE, 
CLEMENCEAU, JAURES, VIV IA N I, ce fut une sorte de parade 
où des personnalités m arquantes de l ’intelligence et de la  galan
terie  se m élangeaient : hommes du grand m onde et demi-mondaines, 
telles Em ilienne d’ALENÇON, L iane de POUGY, la « belle 
OTERRO ». Combien de confidences suscitées pa r COURTELINE, 
GYP, V éra SERGINE, REJA N E, COLETTE, le M aire BELMONTET

au faciès im périal... et même René W EILL, avocat et M aire-poète 
de notre Cité, jadis.

Les anecdotes fusèrent, les réparties cocasses. Que de souvenirs 
furent ainsi égrenés ! E t c’est trop  peu d ire que l ’audito ire fut 
enchanté de ce festival évocateur où les images de BRIAND, 
de GOUNOD, de VERHAEREN, de LA TOUCHE, de DANTAN 
— pour ne p a rle r que des prestiges clodoaldiens — furent campés 
avec bonhom m ie, hum our et fidélité.

Pour clore cette m anifestation fort sym pathique, afin de rem er
cier Irénée MAUGET, en fin  diseur R obert HARDOUIN le gratifia 
d’un sonnet bien  am usant : vers légers que lu i dédia u n  autre 
Ami de Saint-Cloud... dem eurant à Paris. Alors, si les gens de 
la capitale tém oignent tan t d ’in térêt à notre Ville, tous les h ab i
tants d’ici se devraient de fa ire  p a rtie  des « Amis de Saint-Cloud ». 
Ils ne peuvent faire  autrem ent... A la  M airie, Mlle CHAMON les 
inscrira. La cotisation est si m odeste : 5 F  pa r an pour le m em bre 
Actif, 10 F  pour le B ienfaiteur et 20 F  pour le Donateur.

Mais que les prochains adhérents ne ta rd en t pas et ils pourront 
recevoir bientôt le p rem ier fascicule de l ’année du « B ulletin  » 
(ou n° 20), c’est-à-dire, en réalité , une assez belle  revue de 
24 pages de textes variés, attrayante et jo lim ent illustrée.

VISITE DES "A M IS  DE SAINT-CLOUD" 
à S a in t -C lo ud  s u r  le  M ississ ip i 

M in n e so ta  (U .S.A. )

L’Association des A m is de Saint-Cloud  essaye de m et
tre  sur pied  un voyage de groupe, du 1er au  18 m ai 1964.

Un avion, fré té  spécialem ent p a r  ce groupem ent, 
em m ènerait les A m is de Saint-Cloud  directem ent à Saint- 
Paul-M inneapolis. De là, p a r  car, le groupe ira it à Saint- 
Cloud (2 jo u rs), M adison, Chicago, D étroit, Buffalo/N ia- 
gara, New York.

Les personnes intéressées sont priées de se faire con
naître d ’URGENCE à la  M airie de Saint-Cloud (Secré
ta ria t des Amis de Saint-Cloud, M airie, 3 ' bureau  ; 
MOL. 42-05). Si le nom bre de candidatures est suffisant, 
il sera donné suite à ce m erveilleux p ro jet.

CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES 

A CTIV ITES DU JEU D I
D epuis u n  an, la Caisse des écoles publiques de Saint- 

Cloud  a pris conscience du rôle social des « Activités 
du Jeudi ».

En effet, nous n ’en sommes plus au tem ps des bonnes 
volontés ; ces activités sont devenues, avec l ’évolution des 
conditions de vie fam iliales (pour les parents, le jeud i 
est un  jo u r  de travail comme les au tres) une nécessité 
sociale.

Faute d ’une politique de l ’enfance réellem ent efficace, 
nous laissons notre Pays presque sans équipem ent de 
plein  air, de terrains de jeux  pour les activités de 
loisirs et sans personnel qualifié en nom bre suffisant.

Cet état de chose explique l ’initiative de la Caisse 
des Ecoles, po u r qui il n ’est pas question d ’en treten ir 
un véritable patronage, m ais p lu tô t d ’u tiliser des m oni
trices et des m oniteurs com pétents pour recueillir, am u
ser et diriger, le jeudi, nos scolaires dans des loisirs 
sains et éducatifs.
1° Loisirs actifs et éducatifs.

Ils sont réalisés avec le concours de m oniteurs et 
m onitrices, élèves de l’Ecole N orm ale de Versailles.

Cette activité a été reprise depuis le second jeudi 
d ’octobre.

Elle a lieu  tous les jeudis, de 14 h. 30 à 17 h . 30.
P o u r bénéficier de cette activité, les élèves doivent 

apparten ir à la  Caisse des Ecoles publiques. Un bulletin



d’adhésion leu r a été d istribué p a r  l’in term éd ia ire  des 
écoles.

Nous avons enregistré, à ce jo u r, une centaine d’adhé
sions. C ependant, des parents se présentent encore les 
jeudis p o u r inscrire leurs enfants.

Nous utilisons les services de 4 m oniteurs, de 4 m oni
trices et de 2 m oniteurs-chefs : l ’un  est responsable des 
sections du Centre cu lturel (Ecoles du Centre et de Mon- 
tre to u t), l ’au tre  de la section des Coteaux (Ecoles du 
Val d ’O r et des Coteaux).

L’ensem ble de ces élèves est divisé en 5 sections 
m ixtes d ’une vingtaine d ’élèves chacune.

—  1 section travaille  à l ’école de filles des Coteaux 
(p réau  ou stade) ;

—- 2 sections travaillent à l ’école du Centre (salle de 
gym nastique) ;

—  1 section travaille au Centre culturel (salle 
G ounod) ;

—  1 section est régulièrem ent de sortie (p lein  air, 
visite, prom enade, p iscine).

Ces sections effectuent des jeux  en salle ou en plein  
air, des prom enades à pied ou en autocar, des activités 
d ’expression (chants, m im e, m arionnettes), des travaux  
m anuels (vanneries, jouets, cerfs-volants), des études de 
la nature , des enquêtes.

Ces activités éducatives sont attrayantes et variées.
Les parents peuvent contrô ler l ’assiduité de leurs 

enfants à ces loisirs grâce à une  feu ille  de présence 
individuelle qui leu r est remise, chaque jeud i, p a r  le 
m oniteur de leu r section.

Les enfants sont très intéressés p a r  ces activités ; nous 
pensons ferm em ent accroître nos effectifs avant la fin 
de 1! 'année ; puis créer un groupe de sections p a r  école.

2° Le ciném a éducatif.
Comme l ’année dernière, cette activité a été égalem ent 

reprise.
Dès le 3 octobre 1963, tous les l Br et 3e jeud is du mois, 

à 14 h. 45, une séance de ciném a éducatif est offerte 
à nos scolaires, en la Salle des Fêtes de la  V ille, 1, rue 
A.-Hébert.

Les films sont judicieusem ent choisis dans une ciném a
thèque de Paris.

La salle est chauffée convenablem ent.
A chaque séance, 2 institu trices et 2 institu teurs 

volontaires assurent la surveillance de la  salle sous la 
direction de M. VALVERDE qui règle tous les détails 
de cette activité.

Les paren ts des élèves sont avisés des program m es p a r  
des prospectus que nous faisons ronéotyper et que nous 
faisons parven ir p a r  le canal des écoles.

Les enfants sont très friands de nos spectacles. Mais 
les com iques (C hariot, Laurel et H ardy, B uster K eaton) 
et les films d’action (W estern) ont nettem ent le u r préfé
rence.

3° Dans le cadre des activités du  jeud i, Mme M URAT, 
M adem oiselle NORMAND et M. DASSAUT, professeurs 
m unicipaux d ’éducation physique, assurent chacun trois 
heures de cours, le jeud i.

Mme M URAT et Mlle NORMAND d irigent des cours 
de danse ry thm ique, tandis que M. DASSAUT form e des 
jeunes à la p ra tique  du hand-ball.

Ces trois sortes de disciplines sont très appréciées de 
nos élèves. Nous n ’en voulons po u r preuve que le nom bre 
des adeptes qui augm entent toutes les semaines.

NOTRE MUSEE S 'ENRICHIT
M adam e Veuve QUENOT, qui dem eurait à Saint- 

Cloud, 1, rue Lelégard, et y est décédée le 31 m ars 1963, 
a légué au Musée de no tre  Ville, p a r  d isposition testa
m entaire, « un p o rtra it de M onsieur P ierre  QUENOT, 
p a r  PICARD, dans un  cadre ancien ainsi q u ’un  pe tit 
tab leau  en tapisserie du X V IIe siècle, dans un  cadre 
ancien en bois sculpté et doré. »

La m ém oire de M. P ie rre  QUENOT m érite  d ’être 
respectueusem ent conservée dans ce Musée dont il fut 
l 'u n  des fondateurs avec, si nos souvenirs sont exacts, 
M. l ’Abbé LEGRAND et M. A lphonse MOGUEZ, 
Conseiller m unicipal pendant de longues années et M aire 
de Saint-Cloud de 1926 à 1935. M. P. QUENOT a, d ’ail
leurs été le p rem ier C onservateur du Musée.

D ’autre p art, M adame la Princesse de LA TOUR et 
TAXIS a fa it don au Musée d ’un très beau p o rtra it en 
p ied  du Prince Lucien BONAPARTE p a r ROBERT- 
LEFEV R E.

M adam e la Princesse de LA TOUR et TAXIS est la 
p ropre  fille de S. A. M adame la Princesse Georges de 
GRECE, notre ancienne Concitoyenne, décédée l ’an der
n ie r et elle-même descendante de la fam ille  BONA
PA RTE.

Nous remercions respectueusement les généreuses donatrices.

" JO U R  DE JO IE "

UNE GENEREUSE IN IT IA T IV E  P R IV E E
Les « Anciens » restent les victimes de no tre  époque 

et des bouleversem ents que la  m odernisation in trodu it 
dans la vie de chacun. Le pouvoir d ’achat qui dim inue 
sans cesse pose ohaque jo u r un  nouveau problèm e aux 
personnes dont les revenus sont, le  plus souvent, modestes 
et fixes. C’est pourquoi le « Jo u r de Jo ie »  qui vient 
s’ajouter à d ’autres m anifestations en faveur des vieil
lards, est le bienvenu partou t. I l  consiste, p o u r les 
fam illes préoccupées du sort des v ieillards, à accueillir 
une personne âgée dans leu r foyer tous les 15 jou rs ou à 
lu i ap p o rte r ce jour-là un  repas.

Le Parrainage des vieillards, présidé p a r  M adam e 
LORRAIN, Conseillère M unicipale, et subventionné p a r 
la Ville, avait décidé, sur la  proposition  d’une autre 
Conseillère M unicipale, M adam e CH O ISET, de s’in té 
resser à cette initiative.

M. ANTONAT, Citoyen d ’H onneur de notre Ville, et 
M adame ANTONAT l ’ayant appris ont, avec le u r géné
rosité hab ituelle , pris com plètem ent à leu r com pte les 
frais d ’un succulent repas qui fu t donné à 45 personnes 
âgées du B ureau d ’Aide Sociale qui avaient p u  répondre 
à leu r invitation.

P ar un  tem ps presque p rin tan ie r, ce dé jeuner, servi 
p a r  de charm antes jeunes filles appartenan t aux Guides 
de Saint-Cloud, revêtit beaucoup plus un  caractère fam i
lia l qu ’officiel et se déroula dans une atm osphère des 
plus cordiales.

La M unicipalité était représentée p a r  M onsieur le 
M aire de Saint-Cloud accompagné de Mme CHAVETON. 
Les convives, au comble de la joie, garderont longtem ps 
le souvenir de cette bonne journée.

I l serait à souhaiter que d’autres in itiatives du même 
genre se fassent jo u r  et viennent s’a jou ter aux réalisations 
m unicipales en faveur des vieillards.

I l  est rappelé  que le D EJEU N ER  DE L’A M ITIE a 
lieu trad itionnellem ent le 2 ' dim anche après Pâques 
(soit, en 1964, le dim anche 12 avril).
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UN COMPLEXE SPORTIF A SAINT-CLOUD

Au carrefour des rues de l ’A queduc et du Mont-Valé- 
rien, la Ville de Saint-Cloud, p rofitant de la construction 
d’un  ensem ble d ’im m eubles d ’hab ita tion , p ro je tte  la 
réalisation d’un  com plexe sportif groupant deux piscines, 
un  gymnase et des tennis.

Les piscines —  un  bassin de com pétition de 25x15 m 
et un bassin d ’apprentissage de 8x15 m  —  totalisent un 
p lan  d ’eau de 500 m2 pouvant être utilisé p ar les 8.000 
élèves des différents groupes scolaires de la Ville (p ri
maires et secondaires).

Le gymnase, de type C, perm ettra  la p ra tique  des jeux 
de gym nastique, sports de combat, ha ltérophilie , volley- 
ball, basket-ball, hand-ball à l ’échelon com pétition.

L’ensemble gymnase-piscines sera groupé dans une 
vaste nef de 80 m  de long sur 22 m  de large et 9 m de 
hauteur sous plafond.

Sur la terrasse de cet ensemble, deux courts de tennis 
de com pétition de 32x16 m  seront prévus, ainsi qu’un 
solarium .

Piscines, gymnase et tennis auront une exploitation 
autonom e, avec leurs vestiaires, douches et accès indé
pendants.

Enfin, un  park ing  de 50 places environ sera affecté 
exclusivem ent aux sportifs.



SAINT-CLOUD AU SALON D'AUTOMNE

Le Salon d ’A utom ne 1963 s’est tenu  au G rand Palais 
(Champs-Elysées ).

Ce fut, comme chaque année, une m anifestation  
extrêm em ent brillan te .

O utre les œuvres exposées dans la section « pein ture  » 
et qui retiennent toujours l ’attention des visiteurs, ceux-ci 
se devaient d ’être attirés p a r  la  section d ’arch itecture  
des arts décoratifs et du m u r vivant.

On rem arquait, dans cette section, des plans et photo
graphies de la nouvelle Eglise de M ontretout actuelle
m ent en construction.

E spéran t que dans les années à venir, les réalisations 
clodoaldiennes feron t à nouveau l ’ob jet d ’une telle sélec
tion qui honore grandem ent no tre  cité.

Dans les Sociétés

U.A.S. SAINT-CLOUD 
SECTION FOOTBALL

Coupe du Com ité départem ental de défense 
contre l ’alcoolisme

C'est dans le cadre de nos fêtes patronales que la  M unicipalité  a 
fa it d isputer un  tournoi de football en vue d ’a ttrib u er la  très 
belle  coupe offerte p a r le Comité départem ental de défense contre 
l ’alcoolisme.

Les m atches eurent lieu  les 8 et 15 septem bre 1963 sur le Stade 
M unicipal du quai Carnot, en tre  les équipes de Puteaux, Garches, 
Croissy et Saint-Cloud.

Ce tournoi se déroula sous la form e d’un  cham pionnat p a r 
addition  de points et non p a r élim inatoires.

Le 1er dim anche voyait la  victoire de Pu teaux  su r Garches pa r 
le score de 3 à 0, tandis que U.A.S. St-Cloud b a tta it Croissy pa r 
4 à 0.

Le 2e dim anche, nous trouvions en finale Pu teaux  et Saint-Cloud 
qui, après un  très beau m atch, term inaien t « dos à dos » : 1 à 1. 
C’est finalem ent l ’équipe de Saint-Cloud qu i s’adjugea la  Coupe 
grâce à son m eilleur « goal-average ».

Ce n ’é ta it que le début de la  saison; m ais les joueurs, voulant 
parfa ire  leu r condition physique, se donnèrent à fond et p ra ti
quèrent un  jeu  collectif agréable.

A Tissure de ces rencontre, M. le Docteur HAAS, P résiden t du 
Comité cantonal, rem it la Coupe au C apitaine de l ’équipe de 
Saint-Cloud, au cours d ’une réunion amicale. Puis i l  fit un  exposé 
sur l ’u tilité  des sports comme m oyen efficace de lu tte  contre 
l ’alcoolisme.

Belles journées, en somme, où le sport et la  sobriété fu ren t à 
l ’honneur !

Nous rem ercions le Comité départem ental de défense contre  
i'ulcoolisme pour son intéressante in itiative.

Nous rem ercions égalem ent les équipes de Garches, de Puteaux, 
de Croissy e t de Saint-Cloud pour leurs belles prestations.

Le COM ITE DEPARTEM ENTAL DE DEFENSE CONTRE 
L’ALCOOLISME nous prie  de rap p eler qu’une PERM ANENCE 
de ce Comité fonctionne à Versailles, 19, rue  B erth ier. Les pe r
sonnes intéressées p a r  les problèm es de lu tte  contre l ’alcoolisme 
y trouveront toutes documentations.
CREATION D’UNE SECTION DE JUDO

Depuis le début de novembre, dans le cadre de la  Maison des 
Jeunes de Saint-Cloud, le club am ical TU.A.S. Saint-Cloud s’est 
ouvert à la p ra tique  d’un  nouveau sport : le Judo.

C’est dans le sous-sol même du Centre des Jeunes, place Georges- 
Clemenceau (ancien em placem ent de la  Sécurité Sociale) q u u n e  
salle a été aménagée spécialem ent à cet effet, conform ém ent aux 
règles de ce sport.

M. ROSSIN, ceinture noire, 4 ' dan (ancien in te rnational de 
l ’équipe de F iance de Judo, m oniteur fédéra l) a accepté d ’être 
le conseiller technique du Club. I l  est aidé dans cette tâche pa r 
M. POTUESCO, ceinture noire, 3e dan, ancien cham pion de France 
corporatif.

Des cours pour les plus de 16 ans ont commencé les lundis 
et m ercredis, de 20 h. à 22 h. En outre, des cours sont prévus, 
pour scolaires de 8 à 14 ans, les jeud is après-m idi. Ces cours 
p o u rraien t dém arrer au début de 1964.

P o u r Tannée p rochaine, un  nouvel ho ra ire  de cours pour
plus de 16 ans ainsi qu’une section fém inine pourron t être  envi
sagés si la cadence des inscriptions se poursuit au ry thm e actuel.

Pour tous renseignements, s’adresser au Bureau des Sports de la
M airie  ou au Centre de Jeunesse, place Georges-Clemenceau
(notam m ent pendant les heures de cours de Judo, lundis et m er
credis de 20 h. à 22 heures).
SECTION GYMNASTIQUE

1. - G ymnastique. —  Les parents sont inform és que les cours de 
gym nastique éducative et artistique  ont repris sous la  direction 
d’une m onitrice fédérale.

FTfl R A | r f  Lundi et ( F illettes, de 18 à 20 heures.
Vendredi ( Adultes, de 20 à 22 heures.

2. - Danse ry thm ique. —  Le mercredi, de 17 à 19 h. sous les 
auspices de la  M unicipalité.

Tous ces cours, réservés aux filles, ont lieu  au gymnase m uni
cipal, sous la  d irection de m onitrices diplôm ées. (Coût : adhésion 
à la  Société, soit 15 F  p a r an .)

LE "T R IA L " DE SAINT-CLOUD - SAINT-CUCUFA

I l  y a une cinquantaine d’années, les Anglais organisèrent les 
p rem iers « tria ls » (m ot qui signifie sim plem ent essai ou épreuve) : 
ce n ’é tait, en fa it, que des prom enades collectives, en m oto, à 
travers bois et chem ins de cam pagne, entre  deux points fixés à 
l ’avance.

P e tit à p e tit, grâce aux perfectionnem ents apportés aux m achines 
et à l ’esp rit sportif des insulaires, la  prom enade devint un  sport 
de com pétition, typiquem ent anglais. Ceux-ci restent d ’ailleurs 
les grands m aîtres de la  spécialité, devant les Belges et les 
Français.

Ici, la  vitesse n ’entre  pas en ligne de compte : c’est un  sport 
d ’adresse, m ais qui n ’en est pas m oins très v iril. Les concurrents 
suivent le parcours im posé sans chercher à faire  un  « tem ps », 
car le  classem ent ne se fa it que p a r  le total des points de p énali
sation infligés dans les zones « non stop ». Toute la difficulté est là, 
et aussi tou t le spectacle. La zone « non stop » doit être  franchie 
sans m ettre  p ied  à terre . E t le décom pte s’é tab lit a insi: 1 pied  à 
terre  =  1 p o in t; 2 pieds à te rre  et plus =  3 p o in ts ; chute ou 
m oteur calé =  5 points. Voilà qui p a ra îtra  bien  sim ple! Mais les 
zones « non stop » sont, on s’en doute, soigneusement choisies p a r 
les organisateurs... E lles sont d’une difficulté telle  que, sur 100 
concurrents de classe in ternationale , seuls quelques « grands » réus
sissent à passer sans faute, et encore... pas tou jours!

C’est donc là un  spectacle de hau te  qualité  sportive, se déroulant 
en p leine n a tu re  ; de plus, c’est un  spectacle entièrem ent gratuit.

I l  ne fau t donc pas s’é tonner si, le 10 novem bre dernier, le  12e 
TRIA L de SAINT-CLOUD-SAINT-CUCUFA avait a ttiré  dans les 
bois plus de 15.000 spectateurs, répartis  tou t au long des 50 k ilo 
m ètres du parcours. De 9 heures à 17 heures, ils a llèren t de Tune 
à l ’autre des 20 zones « non stop ».

Cette m agnifique épreuve qu ’organise chaque année l ’A m icale  
M otocycliste de Saint-Cloud  sous la  d irection de son dynam ique 
Président, Jacques CHARRIER, le cham pion bien  connu, est, en 
fait, la  plus im portan te  de toutes celles disputées sur le continent.

Elle avait, en effet, réun i plus de 150 engagements com prenant 
les plus grands noms du T ria l in te rnational : 60 Anglais, dont 
plusieurs étaient venus aux frais de leu r usine, ce qui situe leu r 
qualité  ; 30 Belges, 8 Suisses et 5 A llem ands, les m eilleurs de 
chaque pays. A côté de ces « experts », la présence de 43 jun iors 
au départ, constituait une belle preuve de la v ita lité  du T ria l 
français.

Un im portan t contingent de la Police d’E ta t de Seine-et-Oise 
assurait le service d’ordre et la  Croix-Rouge, avec son dévouem ent 
habituel, avait installé  de nom breux postes de secours sur le 
circuit.

Voici, à t itre  indicatif, le classement des p rem iers: 1. Roy 
PEPLOW , 2. Sammy M ILLER, 3. G.R. ADSETT, 4. Don SM ITH, 
5. A. ASETT, etc. Les 12 p rem iers sont A nglais; le p rem ier Belge, 
R oger VANDERBLECKEN, est 13e; le p rem ier A llem and, 
G. FRANKE, est 21e; le p rem ier Français, C laude PEUGEOT, est 
25e.

Toutes nos félicitations à l ’Am icale M otocycliste de Saint-Cloud  
pour cette belle réalisation  qui fa it le  plus grand honneur à notre 
C ité ; e t: bonne chance pour le 13e T ria l de Saint-Cloud-Saint- 
Cucnfa, en novem bre 1964 !



LE SOUVENIR FRANÇAIS

Le bureau du Com ité de Saint-Cloud s’est réun i le samedi 
19 octobre 1963, sous la  Présidence de M. R.-M. FINELLE.

Le Président, M. R.-M. FIN ELLE, déclare que, pour raison de 
santé, il dem ande à être  relevé de ses fonctions.

A l ’unanim ité , le B ureau décide d ’arrê te r ainsi sa composition 
à da te r du  12 novem bre 1963 :

I l  nom m e : P résident honoraire  : M. R.-M. FINELLE.
I l  confirm e : Présiden t honoraire  : M. L. POSTE.
I l  é lit : P résident actif : M. A. VILLE.
Vice-Président actif : M. F. BALLOCHE.
Secrétaire : M. P.-Y. DEFREM ONT.
Secrétaire A djoint : M. J. ANNET.
T résorier : M. E. MARECHAL.
T résorier A djo in t : Mme FIN ELLE.
Délégué aux cérémonies : M. Ch. MARECHAL.
Porte-D rapeau : M. M. HOUEL.
M. B ernard  CADO n ’hab ite  plus Saint-Cloud. E n raison du 

concours dévoué qu ’il a apporté au Comité pendant quarante ans, 
il lu i est conféré le titre  de : P résident d’H onneur.

Le siège social du Comité est m aintenu : 92, boulevard de la 
R épublique, à Saint-Cloud.

F. N .C .  R.

FEUX DE JO IE  à la  F.N.C.R. et à l ’Association Clodoaldienne 
des M utilés de Saint-Cloud.

Nous pensons qu ’il  n ’est pas exagéré de d ire que le bal organisé 
p a r notre Section fu t un  triom phe.

P endan t toute  cette soirée qu i sem bla trop  courte, la  gaieté n ’a 
cessé de régner, créant ainsi une am biance des plus sym pathiques.

M. MANET, Présiden t national, nous fit avec Mme MANET le 
grand p la is ir  d ’honorer cette soirée. D’autres personnalités étaient 
présentes, parm i lesquelles M. le M aire de Saint-Cloud, sa M uni
c ipalité  e t p lusieurs Présidents d’Associations d’Aneiens Combat
tants.

Au cours de ce bal, un  in term ède nous perm it de procéder à 
l ’élection de notre « M arianne » et de ses Demoiselles d ’Honneur. 
Chacun envia alors M. MANET qui eut le privilège de rem ettre 
les écharpes à nos charm antes élues. A aucun m om ent, la  piste ne 
fu t lib re . Nous ne pouvons que nous honorer de cette soirée qui 
s’est déroulée dans une atm osphère de franche cam araderie. Un 
coup de chapeau à la  dynam ique équipe qui, sous la direction de 
MM. Louis HUET, Président, MARECHAL et Jack  ANNET, Vice- 
Présidents, GODIN, T résorier, organisa ce b a l;  et tous nos rem er
ciem ents aux généreux donateurs.

Une soirée qui restera gravée sur les tablettes d’honneur de la 
F.N.C.R. _____________

CROIX-ROUGE FRANÇAISE

JOURNEES DU SANG
Au cours des tro is journées du sang, organisées à Saint-Cloud 

les 20, 21 et 22 septem bre dernier, nous avons accueilli 315 don
neurs.

Désormais, une Permanence de Collecte de sang, établie p a r le 
Service de Transfusion sanguine de Versailles, avec l ’aide du 
Comité de la  Croix-Rouge de Saint-Cloud, fonctionne le prem ier 
m ercredi de chaque mois : au Centre Culturel, rue des Ecoles, 
de  17 à 19 h. 30. Cette Perm anence a reçu 27 donneurs en octobre, 
9 en novembre et 23 en décembre.
SECOURISTES

Les équipes secouristes rem ercient très vivem ent tous ceux et 
celles qui, p a r  leu r générosité, leu r aide efficace et leu r présence 
ont contribué à assurer le succès de leu r grand bal du 14 décembre. 
Elles rem ercient plus particu lièrem ent MM. les industriels et com
m erçants de leurs nom breux dons.
ELECTIONS

L’attention  des adhérents du Comité de Saint-Cloud est attirée 
sur les élections qui doivent renouveler le Conseil du Comité et 
p o rter sur la  m oitié de ses membres.

Ces élections auront lieu  le dim anche  16 février 1964, au siège 
du Comité, Centre Culturel, 14, rue des Ecoles : le bureau de 
vote sera ouvert de 15 h. à 18 heures.

Les adhérents du Comité de Saint-Cloud sont très vivem ent 
invités à partic ip e r à ces élections ; ils devront être  porteurs de

leu r carte d ’adhérent (à jo u r de leu r cotisation 1963 au 16 novem
bre 1963). Les candidatures sont reçues au siège du Comité. 
L’inscription sera close le 15 janv ier 1964. Les listes de candidats 
seront affichées au siège du Com ité de Saint-Cloud à p a r tir  du 
16 janvier.
ENTREPOT DU M A TERIEL DE SECOURS

Le Comité de Saint-Cloud recherche un local et une remise 
pour entreposer son m atériel de secours.

La CROIX-ROUGE FRANÇAISE fa it connaître q u ’un 
COURS DE SECOURISME est ouvert, dans notre Ville, 
depuis le 17 octobre 1963. Ce cours a lieu tous les jeudis, 
à  20 h . 30, dans les locaux de la CROIX-ROUGE FR A N 
ÇAISE, 14, rue des Ecoles.

PHOTO-CINE-CLUB DE SAINT-CLOUD-GARCHES 

V II' SALON

Les 9, 10 et 11 novembre a eu lieu, au Centre Culturel, l ’expo
sition annuelle des travaux des m em bres du Club.

Le vernissage se fit le sam edi 9 en présence de M. le M aire 
de Saint-Cloud et Mme CHAVETON, M. et Mme ROLLIN, p lu 
sieurs A djoints et Conseillers m unicipaux. P lusieurs Clubs étaient 
égalem ent représentés, entre autres ceux de CLAMART, MEUDON, 
BILLANCOURT, VERSAILLES, BIEVRES, etc. Des épreuves de 
qualité avaient d ’ailleurs été envoyées p a r plusieurs de ces clubs 
voisins. Les dirigeants du Club Saint-Cloud-Garches étaient, d’autre 
part, particulièrem ent heureux de pouvoir m ontrer au public 
clodoaldien une sélection d’épreuves du Club de BAD-GODESBERG, 
V ille allem ande jum elée avec Saint-Cloud.

Dans une salle voisine fu ren t projetées des collections de photos 
en couleurs, toutes réalisées p a r les m em bres du Club...

A la  suite d ’un  référendum  organisé auprès des visiteurs, la 
COUPE de la Ville de Saint-Cloud fu t a ttribuée à M. CHENES- 
SEAU pour sa belle épreuve in titu lée  « CATARI », ce qui est un 
beau succès, l ’auteur é tan t un  « jeune » dans la  photo.

Pour la  couleur, après jugem ent p a r deux clubs voisins, M. Daniel 
FRETZ rem porta la COUPE ANTONAT a ttribuée à la  m eilleure 
diapositive.

Rappelons, à cette occasion, divers succès rem portés p a r le Club 
en 1963, tan t en France que dans des Salons étrangers :

— 1 m édaille d’argent (B elgrade).
—  3 m édailles de bronze (M ontpellier, Angers, A rpajon ).
—  Coupe de la V ille de B iarritz.
— Plusieurs diplôm es et p rix  divers.
—  Enfin le Club s’est classé second à la  COUPE DE LUTECE.
Souhaitons que ce beau palm arès s’allonge encore en 1964 !...

A SSOCIATION DES COMMERÇANTS ET ARTISANS

L 'Association des Commerçants e t Artisans de Saint-Cloud, fondée 
le 13 m ai dernier, a tenu sa prem ière Assemblée Générale le 
13 ju in  et s’est réunie le 21 novembre, à 21 heures, au Centre 
Culturel, sous la présidence de son Président, M. P ierre  DRIEUX. 
Une centaine de m em bres de cette Association étaient présents.

Nous croyons intéressant de rapp eler quelle est la composition 
du B ureau de cette Association : Président, M. P ierre  DRIEUX ; 
Vice-Présidents, MM. Em ile COCHARD, Jacques COUTURE, M ar
cel PETITDEM ANGE ; Secrétaire général, M. A rm and LE GOUAIL
L E; Secrétaire général adjo in t, M. Lucien GOSSELIN ; Trésorier, 
Mme Louise BOUTRY ; T résorier adjo in t, M. P ierre  LANGLOIS; 
Membres, MM. BECQ, CANIS, CHAPATTE, DORE, LELOUP, 
M ELLINET M ORIN, MOUREAUX, SAPORITO, VOISIN.

Le Président m ontre tout l ’in té rê t que présentent les rencontres 
qu’à provoquées la  constitution de cette jeune Association: l’union 
est une nécessité vitale  pour fa ire  face aux menaces qui, de diffé
rents côtés, pèsent sur les comm erçants et artisans.

II insiste sur le cas, très fréquent, de commerces établis dans 
des imm eubles frappés d’insalubrité  pour lesquels les bailleurs 
peuvent refuser le renouvellem ent du bail sans être tenus au paie
m ent d ’aucune indem nité. Certes, dans la  p ra tique, il y a de nom 
breux cas d’espèces donnant lieu  à des in terpréta tions fort diverses 
des textes.

Il rappelle  que l ’avocat et le conseil ju rid iq u e  de l ’Association 
sont à la disposition des Associés pour des consultations gratuites,



l ’Association ayant été créée pour a ider ses m em bres dans toutes 
leurs difficultés.

I l  souhaite que l ’Association, actuellem ent lim itée  au seul Centre 
de Saint-Cloud, s’étende rap idem ent à toute  la  commune.

I l  rem ercie enfin M onsieur le M aire de Saint-Cloud pour l ’accueil 
em prein t d’une sym pathique com préhension qu ’il a réservé aux 
délégués et p o u r la bienveillance avec laquelle  il a é tudié  les 
difficultés rencontrées p a r  les petits com m erçants dans leurs déli
cates transactions avec la Société Im m obilière.

SOCIETE D'HORTICULTURE 
ET DES JARDINS POPULAIRES DE FRANCE

Sous la  Présidence de M. Cam ille BONDY, Officier de l ’Instruc
tion  Publique, une CONFERENCE sera donnée le vendredi 24 jan
vier  1964, à 20 h. 45, au Centre C ulturel, 14, rue  des Ecoles 
(Salle G ounod), p a r  M. Jean  BARRET, Chevalier du M érite 
Agricole, Professeur d ’horticu ltu re .

Vous êtes invités à venir entendre  cette conférence, qui sera 
ilustrée de projections en couleurs prises aux FLORALIES VALEN- 
CIENNOISES de 1962 ; au cours de la  soirée, une TOMBOLA 
gratuite  sera tirée  entre les seuls adhérents présen ts: les billets, 
à raison d’un  seul p a r  m em bre présent, et les lots ne seront rem is 
que contre présenta tion  de la  carte de sociétaire de l ’année en 
cours.

L ’entrée sera libre  p o u r tous, sociétaires ou n o n ; les Dames sont 
instam m ent priées d’honorer cette réunion de leu r présence. Les 
personnes ne faisant pas encore p a rtie  de la  Société peuvent 
partic ip e r à cette tom bola en y adhéran t dès m ain tenan t (ou, au 
plus ta rd , le 24 janv ier, avant le tirage).

S’adresser à M. A ndré MESME, délégué p rincipal, 4, rue  des 
Ecoles à Saint-Cloud.

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du  25  O c to b re  1963

P ublié en application des dispositions 
de l ’article  32, du  Code M unicipal

L 'an m il neuf cent soixante-trois, le vendredi vingt-cinq octobre, 
à vingt-et-une heures, les m em bres com posant le  Conseil M unicipal 
de la  V ille de Saint-Cloud, se sont réunis, sous la  présidence de 
M. CHAVETON. M aire, p o u r la  tenue de la  séance à laquelle  ils 
ont été convoqués individueUem ent et p a r  écrit.

E taient présents :
M. CHAVETON, M aire, MM. MONSEL, ROLLIN, Mme CLE

MENT, MM. RAYNAUD, CLEM ENT, COUTUREAU, de PLINVAL, 
LARIQUE, RAVAISSE, M ARIN, PE T IT , GIRAUD, MAILLET, 
Mme CHOISET, MM. GUILLAUME, PLEAU, LEM ONNIER, 
SCHM ITT, DELAHAYE, Mme LORRAIN, M. HARDOUIN.

Absents excusés :
MM. E. COLLAIN, BOURGUES, A. COLIN, Mme DESAU- 

BLIAUX.
Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M. E. COLLAIN a donné pouvoir à M. de PLINVAL,
M. BOURGUES a donné pouvoir à M. CHAVETON,
M. A COLIN a donné pouvoir à M. GUILLAUME.

M. P ierre  M AILLET est désigné comme secrétaire  de séance à 
l ’unanim ité.

Les procès-verbaux des séances des 21 et 28 ju in  1963 sont 
adoptés à l ’unanim ité, sans observation.

M. le M aire donne lecture d’une transm ission de M. le P réfet 
de Seine-et-Oise, concernant le vœu émis p a r le Conseil M unicipal, 
dans sa séance du 28 ju in  1963 sur les pertu rba tions qu ’apportent 
au trafic  ro u tie r de l ’autoroute de l ’ouest, les déplacem ents offi
ciels entre  P aris  et Versailles ou R am bouille t;

puis, procédant à l ’exam en des questions portées à l ’ordre du 
jour,

Le Conseil, à l ’unanim ité,
1° A pprouve le com pte adm in istratif de la  ville p o u r les opé

rations de l ’exercice 1962, te l qu’il lu i est présenté p a r le M aire ;
2° Emet un  avis favorable à l ’approbation  du compte de gestion 

du Receveur M unicipal pour l ’exercice 1962.

3° Accorde une indem nité supplém entaire à l ’entreprise S.O.G. 
E.M.U., concessionnaire du service d ’enlèvem ent des ordures m éna
gères pour transport en décharge éloignée;

4° P a r  20 voix et 5 abstentions, celles de MM. RAYNAUD, 
COUTUREAU, RAVAISSE, DELAHAYE et HARDOUIN qui, tout
en reconnaissant l ’indéniable u tilité  de cette œuvre, regrettent 
l ’im m obilisation d’une p a rtie  du Centre C ulturel et A rtistique ;

Autorise le M aire à reconduire pour 3 ans, la convention 
consentie à l ’Association les « Papillons Blancs » pour des locaux 
mis à sa disposition, 14, rue  des Ecoles ;

5° P a r  23 voix et 2 abstentions, celles de MM. LEM ONNIER 
et SCHM ITT, qui estim ent que les statuts ne donnent pas des 
inform ations suffisantes sur la m anière dont s’exercent en p ra 
tique les activités de cette association ;

Accorde à l ’Association M ONESTIER, une subvention de fonc
tionnem ent ;

A l ’unan im ité  :
6° Approuve en règlem ent les honoraires d’avocats et d’avoué 

pour diverses instances judiciaires en cours ;
7° Approuve le p ro je t de budget supplém entaire pour 1963, 

réglé en recettes et en dépenses à 6.665.735,11 francs. (Section 
O rdinaire  3.122.113,36 F  et Section E xtraord inaire  3.543.621,75 F ) ;

M. RAVAISSE faisant des réserves sur les frais supplém entaires 
d ’im pression du bu lle tin  m unicipal et M. LEM ONNIER en faisant

1 - sur le  paiem ent des consommations d ’électricité tan t q u ’E.D.F. 
ne fourn ira  pas le voltage prévu et

2 - su r les frais de curage des cham bres à sables ;
Toutefois, le Conseil apporte les rectificatifs suivants aux p ro 

positions du M aire :
a) subvention com plém entaire à l ’Association du Centre de 

Jeunesse de Saint-Cloud ...............................................................  3.000 F
b)  subvention spéciale à l ’Association de l ’Aide à dom icile aux

personnes âgées ...............................................................................  1.100 F
sommes qui seront prélevées sur le crédit prévu pour l ’achat d ’un 
car in te ru rbain , le paiem ent de celui-ci pouvant être  échelonné sur 
deux exercices ;

8° Accepte l ’indem nité proposée p a r la Société d’Assurances 
pour vol de m édailles au Musée d ’H istoire Locale, M. HARDOUIN 
souhaitan t que le p rodu it de cette indem nité perm ette des acqui
sitions éventuelles d’autres pièces historiques ;

9° Adopte une proposition  de répartitio n  des fonds de la Caisse 
D épartem entale Scolaire (program m e 1964);

10° Renouvelle le contrat de concession de l ’am bulance m uni
cipale, pour une période de 3 années à com pter du 1er janv ier 
1964, en souhaitant, sur le vœu de M. M ARIN, plus de p ro m p ti
tude dans le service ;

11° Accepte une proposition  de reprise d’un véhicule am bulance;
12° P a r  24 voix et 1 abstention, celle de M. COUTUREAU.
A journe, pour com plém ent d’inform ation, une proposition  de 

prise en charge d’une p a rt contributive comm unale aux dépenses 
de rénovation cadastrale ;

13° A l ’unanim ité,
A utorise le M aire à signer divers avenants pour l ’assurance de 

véhicules m unicipaux ;
14° Fixe la  situation  des régies communales de recettes en 

exécution des prescriptions de l ’instruction commune Intérieur- 
Finances n° 62.133 M, du 20 novem bre 1962 ;

15° P orte  à 200 %  du revenu im posable, le taux de la  taxe
d’enlèvem ent des ordures ménagères ;

16° Institue  la  taxe de déversem ent à l ’égout perçue sur les 
p ropriétaires des constructions riveraines des voies pourvues d’un
égout, et fixe à 45 %  du revenu im posable, le m ontant de cette
taxe ;

17° A utorise un  p rê t de 1.000 F à un p ro p rié ta ire  riverain  pour 
lu i perm ettre  de raccorder son im m euble au réseau d’égout exis
tan t ;

18° Fixe le m ontant d ’une indem nité d’éviction à accorder à 
l ’occupant d’un im m euble dont l ’arasem ent doit perm ettre  la  cons
truction  d’un  gymnase scolaire au Val-d’O r;

19° P a r 22 voix contre 2, celles de M. GIRAUD, et de 
M. SCHM ITT qui exprim e le regret que la  p roprié té , objet de la 
dem ande de garantie , n ’ait pas été achetée p a r la ville pour l ’usage 
du lycée de garçons,

et 1 abstention, celle de M. HARDOUIN ; Mme CHOISET tout 
en votant pour, partage les regrets de M. SC H M ITT;

M. MONSEL précise sa position. I l  reconnaît et a dénoncé 
depuis longtem ps l ’insuffisance des classes du lycée pa r rapport 
à l ’effectif présent ainsi que l ’inconfort des baraquem ents provi
soires qui occupent une grande place dans le parc.



Pour rem édier à cet éta t de fait, il préconise de dem ander au 
M inistère de l ’E ducation N ationale, de créer des annexes du 
Lycée dans les communes environnantes envoyant leurs enfants à 
Saint-Cloud, annexes qui p rendra ien t les élèves jusqu’à la 3'.

Cette mesure au rait l ’avantage d ’éviter aux jeunes lycéens la 
fatigue d ’un voyage souvent long et onéreux.

M. MONSEL rappelle , en outre, les efforts financiers considé
rables faits p a r la  V ille (efforts qui ont été rappelés dans le Bulle
tin  M unicipal n° 91, de ju ille t 1963) alors qu’un tiers seulement 
des effectifs hab ite  Saint-Cloud.

Enfin, il dem ande aux Conseillers de penser aux dépenses sco
laires dont la  v ille  aura la charge pour les années futures.

o) création  d’un  lycée technique m unicipal,
6 )  construction d ’un  nouveau groupe scolaire dans le  quartier 

de ia Porte-Jaune,
c) construction d’une nouvelle école m aternelle  au groupe du 

Centre.
M. MONSEL conclut en dem andant que des propositions 

concrètes soient faites p a r  l ’E ducation N ationale et qu’une réunion 
des communes voisines soit provoquée p a r le dit M inistère, pour 
trouver une solution équitable à ce problèm e dont la  ville de 
Saint-Cloud ne doit pas fa ire  les frais.

Accorde la garantie  d ’em prunt à l ’Association Diocésaine de 
V ersailles pour l ’acquisition et l ’aménagem ent d’une propriété  
destinée à l ’aum ônerie des lycées ;

20° A l ’unanim ité,
Autorise la création d’un poste d’anim atrice contractuelle pour 

le Centre de Jeunesse et fixe le m ontant de ses ém olum ents;
Autorise la  création d’un second poste de femme de service à 

la nouvelle école m aternelle  du Val-d’O r;
21° Dem ande la  création d’un  passage souterrain  rue  Dailly, 

pour accès à la gare de Saint-Cloud-M ontretout ;
22° Autorise le M aire à passer une convention avec l ’Adm i

nistration  des P .T .T ., p o u r l ’installation  d’un poste m uet rue du 
Mont-Val érien ;

23° Prend  en considération un  vœu concernant les rém unérations 
des personnels com m unaux et hospitaliers ;

24° D éterm ine un  zonage pa rtie l du q u artier du Centre, faisant 
l ’objet au p lan  d’urbanism e comm unal, d ’un aménagem ent de 
détail ;

Souhaite que soient confiées à M. LE MARESQUIER, architecte 
en chef, m em bre de l ’Institu t, de nouvelles missions dans le cadre 
du  zonage ainsi déterm iné ;

M. LEM ONNIER faisant préciser que l ’étude des dérogations 
éventuelles à apporter au p lan  d ’aménagem ent, seront soumises au 
Conseil M unicipal;

25° Accorde une subvention exceptionnelle en faveur des sinis
trés de la M artin ique ;

26° Accepte de reverser au bureau d’Aide Sociale, une somme 
allouée à la V ille pour la  délivrance supplém entaire de bons de 
charbon au cours de l ’h iver 1962-1963 ;

27° Accepte, sur proposition  de M. MONSEL, l ’offre du conces
sionnaire des m archés, de procéder à l ’installation  d’un éclairage 
électrique au m arché de M ontrelout, m oyennant une légère aug
m entation  du p rix  des places.

L’ordre du jo u r é tant épuisé, la  séance est levée à 0 h. 30, le 
sam edi 26 octobre 1963.

Le Secrétaire de Séance, 
P ie rre  MAILLET.

AVIS DIVERS

Le Docteur R.M. HAAS inform e sa clientèle que, 
depuis le 15 octobre 1963, il a renoncé à la  m édecine 
générale po u r se consacrer à l ’exercice exclusif du tra i
tem ent des maladies de l ’appare il digestif.

Le D octeur M ichel M ICLEA et M adam e H. MICLEA- 
RIBERO LLE ont l ’honneur d ’annoncer l’ouverture d ’un 
Laboratoire de biologie m édicale, 4, parc de la Béren- 
gère. T él.: VAL. 26-60.

Le D octeur M arc SAVARY, A ttaché d’Electro-radiolo- 
gie des H ôpitaux de Paris, inform e sa clientèle de la 
mise en service, à son cabinet de Radiologie, 12, place 
de l ’Eglise à Saint-Cloud, d ’un appare il de Radiothérapie  
(rayons X ).

ETAT CIVIL 
d u  6 s e p t e m b re  au  3 0  n o v e m b re  1963

N aissances
Dom inique Cadorel. Marc Schwyzer. N adine Provost. C atherine 

Benech. V incent T ourneyrie. Yveline Jouan de Kervenoael. P a trick  
Le M errer. Véronique Santoni. Odile Stutz. Sylvaine Perro t. P ierre  
Torre. Christine Deligny. Em m anuelle Bolley. Sylvie Leconte. 
Véronique Magnan. François Bellonnet. M arie-Christèle Bourgine. 
T hierry  Mazenc. D idier Carichon. M artine Delvigne. Sylvie M areck. 
M arie-Clotilde Oger. Eric V incent. Florence Lafont. C aria Facchetti. 
Sylvie Raguenay. Alfrédo M anresa. Christine Dautry. Caroline 
Fery. Agnès Choplin. Patrice  Lemal. M arie Dalotel. Bénédicte 
Deno. P a trick  Boll.

M a ria g e s
Jean-Claude Nicoleau et Yvette Lam are. Raymond Cousin et 

Christiane Neel. A llain Noël et Geneviève Lejeune. René H enrotte 
et Françoise Escande. Georges Barois et Andrée Boblet. Juan 
Garcia et Augustina N avarrete. P ierre  T ib i et Jeanine B illaudy. 
Jacques Levy et Danielle R ille. R ichard  V incent e t Françoise 
Rouget. Jack Pom onti et H enni M ormann. Jean-Jacques Vandroux 
et M onique Lelias. Aparicio Pias et D anièle Viguier. Michel 
B runet et Annick Paul. E douard Gaspard et Janna K am pborst. 
Jean-Paul Guenin et Yvette Hugonnot. Jean Ladrange et Nicole 
Moreau. Jean A ubert et C hantai Devaux. Claude Poullin  et Nicole 
Pannier. Jean M ercier et Andrée Quinsac. Alain Paix et Jacqueline 
H erbrich. Max N iddam  et Geneviève Aubery. Joseph Prigent et 
Anne-Marie R adel. P ie rre  Redig et Nicole Loyer. Louis Mazzocato 
et M onique Cellard. C hristian Le Thiec et M icheline M artin. 
R obert Dumoncel et Alice P errau lt. Yves Landre et M auricette 
M inair. Jacques Ja rd in  et Jacqueline Spencer. Jean L ieutaud et 
C harlotte Ansted. Jean-P ierre Leclerch et C hristiane Clodic. Bruno 
Davezac et M arie Gaillet. B ernard  Si H am di et M arie Nicolas. 
Michèle P eru  et André Favier. Guy B erthelot et Yolande Mont- 
ja rre t. M arcel Piquem al et Claude Bish. Serge Crossouard et Nicole 
Briffaut. H enri A ubard et Georgette Foucault. P ie rre  Bonin et 
Yvette H iriat. M ichel G ranger e t D anièle R iot. Denys A rm ould et 
C atherine W aymel. Hervé Stephant et G hislaine Pinset. André 
Bouchard et Danièle Baussart. A ndré S im ard et D anièle Mongendre. 
Jean-B ernard M ounier et M arceline Bony. Ita lo  C alderan et P ierina  
Sacilotto. Rémy R enard  et C laudine Oger. Roger Lam ethe et M ade
leine Perald i. François Cheval et M arie Cournot.

Décès
M arie Bessot, Veuve C hapatte, 86 ans. T héophile  Leran, 65 ans. 

Xavier Denelle, 70 ans. Jean Coudrais, 85 ans. M arie Edelvein, 
Veuve Renaud, 85 ans. M adeleine M azure, Veuve D ijonneau, 67 ans. 
Em ilienne Astorgue, Epouse Ranson, 67 ans. Alice Lauer, Veuve 
Pom m eret, 90 ans. Charles F ranqueville, 80 ans. R aoul Lugan, 
81 ans. Louis M artinelli, 61 ans. H enri C hauliaguet, 61 ans. Gaston 
Lem onnier, 80 ans. M arie Debeney, 66 ans. M élanie Queriou, 
Epouse C atelain, 57 ans. P ierre  Bonis-Charancle, 71 ans. Clémen
tine Clérisse, Veuve Rey, 80 ans. H énia de M aximowitch, Epouse 
Korovine, 74 ans. H enri Denis, 54 ans. Raymond Bouvet, 22 ans. 
Georges Collet, 80 ans. P au l Noirez, 74 ans. M arie Auger, Veuve 
M oritz, 83 ans. Pau l M ichel, 91 ans. Louis Fern ier, 80 ans. M arie 
Chaudy, Veuve Bolle, 80 ans. Yves Duigou, 64 ans. Léon Doucet, 
76 ans. René Raguenay, 27 ans. M arie G randjean, Veuve Orlionnet,
81 ans. H enri Pestour, 53 ans. Jules Klero de Rosbo, 82 ans. M arie 
B onjour, Veuve Jum eau, 86 ans. P ierrette  M artin , Epouse Guiochon,
82 ans. Yvonne D urand, Epouse Jouron, 54 ans. M arie Catros, 
62 ans. Joseph A çhard, 65 ans. M arie M ichel, Veuve Rivens, 86 ans. 
Tharcise Augustin, 59 ans. A rm ande H ary, 94 ans. Edm ond Savreux, 
72 ans. C harlotte Chauvin, Veuve Lefebvre, 62 ans. Georges Cha- 
boche, 58 ans. M arie Giron, Epouse Yrisson, 85 ans.
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P O U R J VOS

s a
GARAGE D U  P O N T  DE S A IN T -C L O U D

I  4 M  AI I
C oncessionnaire : C. GORJU 

1, Quai Carnot, SAINT-CLOUD - MOL. 44-62

T E I N T U R E R I E  A U T O M A T I Q U E

LE G O F F
----------- M AISON PONDÉE EN 1885 -----------

11, A venue du M aréchal-Foch, SA IN T-C L O U D  —  MOL. 65-98 
TRA V AIL R A PID E E T  SO IG N É — Nettoyage à  sec en 9 0  m i n u t e s

. . . e t  pour vos plats préparés...

C harcu ter ie  G .  MALLET
81 bis, Av. du Maréchal-Foch, St-C L O U D

Livraison à domicile - M OL. 4 9 -47

“ MOQUEnESet CARPETTES de FRANCE"
11, Place Malesherbes (face Métro) -  MAC. 21-67
La 1te Organisation française pour la production, la vente directe 
e t l ’installation des moquettes e t tapis, présente :
M O Q U E T T E S  : IOOO q u a li té s ,  c o lo r is  (u n ie s  o u  à  m o tifs )
T A P IS  : IOOO v e rs io n s  ( s t / le s ,  m o d e rn e s , h a u ts -p o ils )
O R I E N T  î IOOO ta p is  d ’o r ig in e  (d e  la P e r s e  à la C h in e )
Surprenants p r ix  N ég o ce -d irec t e t  rem ise  aux  concitoyens  
de M M . DERMAGNE, D irecteurs généraux, clodoaldiens, 
de 5  ° / , .  M esures e t  devis g ra tu its . P a iem en t échelonné  
quasi •• in sen s ib le” sur 1 an 1 /2 . O uvert tous les  jo u rs  de  
10 heures à 19 heures. Une v is ite  rep résen tera  d é jà  un 
très  grand pla isir  pour vous....

S o y e z  l e s  b i e n v e n u s  à  t o u s  m o m e n t s  a u x  “ M C F ”

RAYONS - X
CHENAILLE, ru e  D a n t o n ,  S t -C lo ud

A g e n c e  S
M. C H O T A R D , Successeur 

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S

3 6 ,  r u e  G o unod ,  SAINT-GLOUD -
-  A P P A R T E M E N T S

MOL. 42 -1 5  e t VAL. 0 5 -8 6

SOCIETE GENERALE
SURESNES-CITÉS

16, Avenue Jean-Jaurès
O U V E R T  DU  MARDI A U  SAMEDI IN C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
C om ptes de  C hèques sans aucun frais 

C om ptes spéciaux ou à te rm e  productifs d ’in té rê t  
Bons de  Caisse, e tc ...  Location de  coffres-forts

Tél. : LONGCHAM P 50-77

—  C H A U f F A G E  —  V E N T I L A T I O N  —  S É C H A G E  —
—  C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  —  D É P O U S S I É R A G E  —
—  T R A N S P O R T  P N E U M A T I Q U E  —  T I R A G E  M É C A N I Q U E  —

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M I N I È R E  

26, QUAI CARNOT - St-CLOUD (S.-et-O.) 
Tél. : VAL d 'o r  3 6 - 0 0

A. 4 V  l l >
P A Y S A G I S T E  

13,  r u e  S e v i n - V i n c e n t  -  S A I N T - C L O U D  Téléph. : mol. 49-25

ENTREPRISE DE BATIMENT ET DE TRAVAUX PUBLICS

Richard TORRÈS, & C“
73, rue des Tennerolles, SAINT-CLOUD — Tél. : v a l . 98-44

TYDTY D É C O R A T , O N  - P E I N T U R E\ R E V Ê T E M E N T S  - S .  A .  R .  L.
V I 1 \  56, ru e  du M ont-V alérien , SAINT-CLOUD - VAL. 31-12

P A P I E R S  P E I N T S  - T I S S U S  A S S O R T I S  
R I D E A U X  -  V O I L A G E S  

________ T R A V A U X  I N S T A L L A T I O N S

GÉNÉRALE A ÉRO NAU TIQU E M ARC EL DÂSSAULT
A V IO N S - R É A C T E U R S - ÉQ U IPEM EN TS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE  

7 8 ,  QUAI CA RNO T,  SAINT-CLOUD



l̂aciHsnnèœautomatïque "I
ARTHUR MARTIN

U N  P L A C E M E N T  C E R T A I N

'Çf-'-'-IÜJ

A u t o m a t i q u e m e n t ,  l e  T H E R M O - C O U P L E ,  l e  M I 
N U T E U R ,  l e  T H E R M O S T A T ,  le  B R U L E U R - V E I L 
L E U S E  s e  c h a r g e n t  d e  t o u s  l e s  c o n t r ô l e s  p o u r  
m i e u x  v o u s  l a i s s e r  l e  p l a i s i r  d e  c u i s i n e r .

P R I X  -  T . T . C .  -  S A N S  S U R P R I S E  c q R  r  
à  p a r t i r  d e  •**>0 r .

V E N E Z  LA V O I R  C H E Z

Et s MELLINET
12 ,  rue Royale 

S A IN T -C L O U D  - Tél. M O L .  2 0 .5 5

M arcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

1 4 ,  R ue  de  l ' Eglise E -"  B
S A IN T -C L O U D  —  MOL. 4 4 -4 1

L IV R A IS O N S  P A R IS -B A N L IE U E

CO UVERTURE — PLOMBERIE
INSTALLATIONS SANITAIRES

E L E C T R 1 C I T E

G. C I R A S S E
7 2 ,  rue Royale,  ST -CLOUE - Tél. M O L .  4 1 - 4 2

L O C A T I O N  
ET L A V A C  E DE C O UC H ES PO U R  BEBES

AMERICAN
b i a p e r -se r v t c e

1 0 9 .  ru e  T a h è r e  -  S A I N T - C L O U D  _  Tél. VAL 78 91 - 78-92

A G E N C E  C E N T R A L E
6 0 ,  bou leva rd  d e  la R ép u b l iq u e ,  S A IN T -C L O U D  

M O L .  4 4 - 4 0  —  M O L .  5 7 - 1 1  —  VAL. 1 3 - 0 5N O U V E L L E
A D R E S S E

prop r ié té s  - pavil lons - villas - a p p a r te m en ts  - te rra in s  - locations - ven tes  - achats  - gé rances  -

w a k ir e s  jf r m a }  '

19,  rue Marius-Franay - S A IN T -C L O U D  (S. -e t -O. )  
Tél. : M O L .  6 9 - 2 0

T O U T E S  N A T U R E S  —  T O U T E S  C O M P A G N I E S

VOIZARD BERNARD & Cie
2 7 .  rue  P a s teu r ,  S A I N T - C L O U D  M O L .  6 9 - 9 3

Société de Diffusion de  Composants Electroniques

S D C E
A gent  généra!  N O B E L E C T R A  

6,  av en u e  M aréchal-Foch  - S A I N T - C L O U D  - M O L .  4 4 . 4 6

C I T R O Ë N
GARAG E MAGENTA

1,  bd  d e  la R é p u b l iq u e  - S A I N T - C L O U D  - VAL. 7 9 . 9 5

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E  

—  D E C O R A T IO N  —  V IT RE RIE  —

A N D R É  V O I S I N E
19 ,  ru e  d u  Calva ire  —  S A IN T -C L O U D  —  M O L . 6 9 - 5 6  

REVET EM ENT S PLASTIQUES ( M u rs  e t  Sol)

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société D U C O U T U M A N Y  et Cie

3 .  boul.  d e  la R é p u b l iq u e  - S A IN T -C L O U D  - VAL. 7 9 - 9 6

Pour vos Lunettes
Loupes - Instruments - Microscopes

/. p n a m m  e t  C/. o p t i c i e n ?
6 ,  Rue d e  Verdun —  SURESNES  

Tél. : LON.  7 8 - 1 7



T O U T  P O U R  L A F U T U R E  M A M A N
L E  N O U V E A U - N E  E T  L ’E N F A N T  J U S Q U ' A  6 A N S  

M e u b l e s  e t  v o i t u r e s  d ' e n f a n t s

BAMBINATAL
Ciié Tuilerie - SURESNES - 2 4 ,  rue de  la Poterie

( C a r r e f o u r  E d o u a r d - V a i l l a n t  - D e - L a t t r e * d e - T a s s i g n y )

Chauffage Central - Gaz et Charbon
M e u b l e s  d e  c u i s i n e  - A c c e s s o i r e s  p o u r  s a l l e s  d e  b a i n s  
A r m o i r e s  d e  t o i l e t t e :  ”  B R O T ”  - ”  A L L I B E R T ”

Plomberie - Sanitaire 
A. ROGER,  2 0 ,  rue d ’Orléans - VAL. 05.80

ST-CLOUD — GARCHES — VAUCRESSON  
------------- MARNES-LA-COQUETTE--------------

“ Salnt-Cloud Automobiles ”
147, av. Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. MOL. 56-78 

♦  STATION SERVICE — REPARATIONS ♦

T ravaux  P u b l i c s  et  P r i v é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garches 
S A I N T - C L O U D  M O L . . 65-S5

M. T H O M A S
D octeu r en  Pharm acie 

Prix de thèses 
E x-assis tan te  de Chimie b iologique

7 ,  R u e  Dailly MOL. 4 0 -1 7  Lauréate de la Facylté

M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R . V A S S A L
—  13 rue Henrï-Regnault —  

SAINT-CLOUD +  MOL. 49-68

D e m i z i e u x  sa concessionnaire
7 4 - 7 6 ,  route de  la Reine *  S i  M  G  M

B O U L O G N E - S U R - S E I N E  - M O L .  5 5 - 9 4  l o c a t i o n  s a n s  c h a u f f e u r

Madame L. A BD O U C H EL I
E x - d o c t e u r  d e n t i s t e  

d e  l a  F a c u l t é  d e  m é d e c i n e  d e  T i f l i s  
Diplômée peur les soins esthétiques du  visage et du corps 

par l ’Ecole du  docteur Pen toureau  
et l ’Académie de soins esthétiques de P aris

1 0 2 ,  bd  d e  la R é p u b l iq u e  - S A I N T - C L O U D  - M O L .  4 4 - 2 8

ENTREPRISE G E N E R A LE  DE M A Ç O N N E R IE  
T R A V A U X  P U B L IC S  ET P A R T IC U L IE R S

M. ESTEVES & C ie
4 1 ,  ru e  S év in -V incen t  - S A I N T - C L O U D  —  M O L .  1 7 . 4 7  

Bétcn armé - Canalisations - Travaux en tous gen ies

4 8 ,  rue Gounod - S A IN T -C L O U D  - M O L .  4 2 .4 6

Cartigny et Lebecq
E. DELARFEUX

EN T R E PR E N E U R  DE P E IN T U R E  

3 8 ,  ru*  G o u n o d

MOL. 4 4 -4 8 S A IN T - C L O U D

T O U S  B E S O I N S T O U S  D É B I T S  •  T O U T E S  P R E S S I O N S
LES P U L V É R I S A T E U R S

^G UIN  ADD ÂT m F L 1 Nc E ndi E
4 0 ; H U E  DE F 0U 1U E U S E  SftIH T -C lO U D  ( S . - ï - O . )  T E l. .- H O L IT O » 4 8 - 0 0  P O M P E S  M A R I N E S


